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istre des finances, comme on le sait, avait de-
ji la mise à l'ordre du jour, et d'urgence, d'un pro-

mut allocation d'un' nouveau crédit provisoire 
' "v xerc

;
ce de 1849, pour le service des mois d'avril et 

5 mai Au fond, rien de plus simple que ce projet de 
uisqu'il n'avait pour but que d'assurer les services 

'''hLien attendant le vote définitif du budgei. Aussi U 
émission, par l'organe de M. Dufaure, en proposait-

il l'adoption pure et simple, et nous avons vu le mo-
ent où l'Assemblée pascerait outre, sars plus ample 

®
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 malgré quelques observations de M. Perrée, qui 
cX<

 ■[ préféré n'accorder qu'un seul douzième, sauf au mi-
^ire à venir reproduire dins un mois sa demande de 
jLijM _ M. Perrée pens — t— il donc qu'un gouverne-
ment puisse ainsi vivre au jour le jour? — Mais un ar-

ticle additionnel, proposé par M. le mir'stre des finan-
ces a tout à coup raviimé le débat, et donné lieu à une 

I discussion que, pour l'honneur de l'Assemblée, et dans 
fin'ifÊt de sa dignité, nous regrettons vivement. 

Voici quel était l'objet de cet article. Le budget de 
1849 rédigé par M. Trouvé-Chauvel et signé par le gé-
néral' Cavaignac, contient, au chapitre des dépenses re-
latives au pouvoir exécutif, une disposition qui alloue au 
(résident de la République, indépendamment du traite-
mont mensuel de 50,000 francs que lui assure la Cons-
titution, une indemnité égale au chiffre de ce t alternent 
pour frais de représentation. C'est d'après ces bases 
qu'a' été dressé, par M. le général Cavaignac et par M. 
Trouvé-Chauvel, au mois de décembre dernier, un état 
de répartition Sur le vu duquel l'Assemblée a accordé les 
trois douzièmes provisoires qui ont assuré le service des 
trois premiers mois de l'année. L'honorable M. Passy, se 
conformant à tous ces erremens, a donc jusqu'à ce jour 
compris mensuellement dans le traitement du président 
de la République, mais sauf compte jusqu'à décision dé-
finitive de la part de l'Assemblée, une somme supplé-
mentaire de 50,000 francs, et il venait aujourd'hui de-
mander l'autorisation de procéder à l'avenir d'après les 
m^Viiés basés. 

U s'agissait là, comme on le voit, et comme M. Passy 
a eu soin de le faire observer, d'une de ces questions 
pour la solution desquelles les plus simples convenances 
imposent nécessairement une grande réserve : ce qu'il y 
avait'd'ohc de mieux à faire, c'était de voter sans discu-
ter, où du moins eût- on dû assigner à la discussion des 
limites fort restreintes, au lieu de se jeter sur le terrain 
de la passion et de la personnalité. 

Des frais de représentation pour le président de la Ré-
publique , quelle monstruosité! se sont écrié les puri-
'iims de l'extrême gauche. Vous voulez donc ressusciter 
Je régime des dotations monarchiques? — Et M. Antoay 
Thouret de faire cho. us avec eux, en signalant la préten-
tion du ministre et la marche qu'il avait suivie jusqu'à ce 
jour comme une atteinte à la Constitution. On abuse beau-
coup depuis quelque temps, sur certains bancs de l'As-
semblée, des mots « atteinte à la Constitution ; » encore 
faudrait-il, avant de lancer une accusation aussi grave, 
être Bien sûr de ce qu'on dit : or, est- 1 vrai que la Cons-
Wion, en accordant au président de la République un 
lr

aitement fixe de 600,000 francs, ait entendu interdire 
*ie allocation supplémentaire pour frais de représenta-
ton ? Qu'on lise le rapport rédigé au nom de la Commis-
sion de .Constitution, et l'on y trouvera précisément le 
contraire. Dans ce rapport, M. Marrast fait expressément 
eservo des frais de représentation, et M. Dufaure, mem-
r
ede la Commission, venait exprimer aujou-d'hui que 

. te réserve avait toujours été dans la pensée des rédac-
eursde la Constitution. Ajoutons que l'Assemblée elle-mê-
.
el

ainconteslablement toujours ainsi entendu,et c'est pré-
sèment à raison de l'éventualité de cette aPoeahon supplé-
^
ata

're qu'on a inscrit dans la Constitution un traite-nt évidemment insuffisant. Il y a Vus, c'est que le 
Pport, delà Commission de Constitut on émettait l'idée 

p3.*ans doute, les frais de représentation accordés au 

Or "i .^passeraient le chiffre alloué à sa personne. 

parle budget de 1849 et par l'état de répartition dressé 
par le général Cavaignac. Le président de la Rép< blique 
recevra donc j ar mois, indépendamment de son traite-
ment, une indemnité de représentation de cinquanie 
mille francs. L'ensemble du projet de loi a été ensuite a-
dopté à la majorité de 531 voix contre 193. 

Il ne s'agit là, comme nous l'avons dit, que d'alloca-
tions provisoires 5 mata quand sera voté le budget défini-
tif.' M. Coudchaux a demandé (»t nous croyons que l'As-
semblée a accueilli sa proposition) qu'il fût inscrit en tête 
de l'ordre du jour immé liatnmenl après le vote de la loi 
éle;toale. — Mais voici égalementM. Fymeryqui,en s'ap-
puyant sur la proposition Lanjuinais, insiste pour que 
''on s'occupe du projetrelatif à la responsabilité du prési-
dent de la République et des agens du pouvoir exé-
cutif. — Ce qu'il y a de plus urgent, selon nous, et 
et nous croyons que tout le monde sera de notre avis, 
c'est de commencer par en finir avec cette interminable 
loi électorale. Il sera temps ensuite d'aviser à composer 
un ordre du jour. 

Au Commencement de la séance, l'Assemblée avait, sur 
la proposition de M. Valette, modifié l'article de la loi 
électorale qui étend l'inéligibilité aux faillis déclarés tels 
parjugemens étrangers, en restreignant un pareil effet 
à ceux de ces jugemens qui auraient été déclarés exécu-
toires en France* C'était là, comme on le voit, l'applica-
tion d'un principe de droit commun, et il a fallu toute la 
ténacité de M. Joly et de M. Mathieu (de la Drôme) pour 
faire une question de ce qui n'en était vraiment pas Une. 
M. Joly aurait voulu du moins que le droit de faire ren-
dre exécutoire en France un jugement étranger déclara-
tif de faillite à l'étranger pût être revendiqué non-seu-
lement par les créanciers, mais même par tout électeur 
inscrit. — Cette prétention a paru trop exorbitante, et 
l'Assemblée a refusé de la prendre en considération. 

A demain donc la suite de la discussion. 

HAUTE-COUR DÊ JUSTICE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 12 mars. 
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Nous avons déjà parlé des désordres qu'avaient voulu 
susciter quelques anciens brigadiers des ateliers natio-
naux parmi les ouvriers nombreux qu'occupent, dans la 
commune de Néronde, les travaux de terrassement du 
chemin de fer en construction de Bourges à Nevers. 

Ces ouvriers, auxquels les meneurs avaient persuadé 
qu'il suffirait rte suspendre les travaux et de planter un 
peuplier aux cris de Vive la République démocratique et 
sociale 1 ont été facilement ramenés à la raison par les 
exhortations énergiques des premiers magistrats du par-
quet de Bourges, qui, à la première nouvelle de l'émeute, 
s'étaient rendus sur les lieux. L'autorité militaire, de son 
côté, avait pris avec une extrême célérité des mesures 
qui ne pouvaient manquer d'impressionner efficacement 
les ouvriers, et de leur faire reconnaître l'erreur dans la-
quelle oi' les entraînait en leur disant qu'ils n'éprouve-
raient pas de résistance. 

Un escadron entier de chasseurs et un bataillon du 14* 
de ligne „vaientété transportés en quelques minutes par 
la partie terminée de l'embranchement de la voie de fer, 
qui aboutit presqu'à Néronde. A la vue de ce déploiement 
de force, les ouvriers égaras qu'avait déjà émus et désil-
lusionnés la parole des magistrats, sont retournés à leurs 
ateliers et ont repris leurs travaux. 

Dans Bourges, le calme est toujours le même depuis 
l'arrestation des trois individus qui, dans la nuit de lundi 
dernier, avaient crié : « Vive Barbes! » Deux d'entre 
eux ont été mis en liberté, ayant été reconnus pour 
d'honnêtes artisans paisibles d'ordinaire, et dont le 
vin de Sancerre avait troublé la raison. Le troisième, ce-
lui qui a blessé au front un gendarme mobile, a été défé-
ré à la justice et sera traduit devant elle correctionnelle-
ment, pour tapage injurieux et nocturne, et blessures vo-
lontaires à un agent dans l'exercice de ses fonctions. 

On s'occupe assez peu ici des prisonniers, on a appris 
cependant qu'ils ne vivaient pas entre eux en complète 
intelligence. Plusieurs ont demandé à être logés isolé-
ment. Borme, menacé par les deux co-accusés dont il 
partageait la cellule, a été relégué dans une pièce du don-
jon de Jacques Cœur, où sa solitude ne sera adoucie que 
par les courtes visites de sa femme qui loge en ville. ' 

Aux audiences, les dames, qui d'abord étaient en très 
petit nombre, occupent maintenant plus déplaces réser-
vées. On y remarque la présence constante des deux filles 
du général de Courtais, qu'accompagne un proche pa-
rent, M. de Champigny. 

Les débats se poursuivent au milieu du même calme 
extérieur. 

La porte principale de la maison de Jacques Cœur a 
été couverte par un tambour formé de madriers et percé 
do uieulrières de f ace et de flanc; un factionnaire placé 
sur une banquette à l'intérieur y veille jour et nuit; fort 
heureusement tout porte à croire qu'on n'aura pas la 
moindre occasi on d'utiliser ces préparatifs de défense. 

Pour compléter les citations laites hier à la fin de l'au-
dience par M. le procureur-général,, nous donnons le 
texte de la lettre suivante, écrite, le 15 au matin, au gé-
néral Courtais : 

M. Bâchez est rappelé, il prend^place dan^ ui fau-
teuil qui lui a été préparé. 

M. I avocat-général de Rover. — Le témoin de I arcy, 
cité à la demande de l'accusé Quentin, a écrit à M. le 
procureur-général pour demander à être dispensé de c ira-

parsître, attendu qu'il n'a à déposer d'aucun fait spécial à 
cet accusé. 

Quenii J consent à ce que M. de Larcy soit dispensé. 
La Cour dispense M. de Larcy de comparaître. 
Un juré. — M. Ruch»z a-t-il remarqué qu'il eût été 

menacé par l'accusé Quentin? 
Le témoin Bûchez. — Je ne m'occupais pas de ce qui 

m'étais personnelle n'ai pas remarqué les menaces à 
moi adressées de la tribune ; de mon bureau, je ne voyais 
pas même la tête des personnes ph.cées à la tiibune; 
voilà la vérité vraie. 

Un juré. — Le témoin peut-il s'expliquer sur l'accusé 
Borme ? 

Le témoin. — Je suis étonné de le voir ici ; il était gar-
golier à l'Hôtel-de- Ville, il est venu me demander le prix 
de fournitures d'alimens. Plus tard il a demandé l'auto-
rif ation d'ouvrir un atelier de femmes. U était vêtu com-
me aujourd'hui, en marin. Je le reconnais très-bien ; il est 
bègue. 

Borme. — Ai-je été chassé honteusement de l'Hôtel-
de- Ville? 

Le témoin. — Je n'ai pas connaissance de ce fait. 
Un juré. — Le témoin sait-il où était le général Cour-

tais quand il a délivré les ordres de cesser le rappel? 
Le témoin. — Je l'ignore; dans ma pensée ces ordres 

n'étant revêtus d'aucune formalité ni adressés à person-
ne, devaient faire arrêter ceux qui en étaient po-teurs. 

Un juré. — Les ordres de M. le président de l'Assem-
blée de rassembler les troupes le 15 au matin ont-ils été 
portés exactement ? 

Le témoin. — Les ordres adressés à la garde nationale 
et à la division ont été portés exactement. Si celui da gé-
néral Courtais ne lui a pas été remis, c'est par une négli-
gence de l'état-major où l'ordre a été remis. 

M. le président. — Vousa-t-on remis le récépissé ? 
Le témoin. — Le désordre était tel ce jour-là, que je 

n'ai pu m'occuper de ce détail. 
M. le procureur-général. — L'accusé Courtais prétend 

n'avoir reçu la lettre que le 17 ; mais n'a-t-il pas reçu, le 
15 au malin, du préfet de police, un double de sa lettre 
au président ? 

L'accusé Courlais. — Je le répète, j'étais à cheval le 15, 
à onze heures du matin. J'ai rencontré place de la Con-
corde un lancier d'ordonnance à qui je demandai où il al-
lait ; c'était un Allemand ; il me dit qu'il allait au minis-
tère des finances. C'était probablement le porteur de la 
lettre du président. J'ai lu eu montant à cheval les lettres 
du prfifi't de police. 

M. le procureur-général. — Cette lettre contenait la 
copie delalettre du préfet de police à M. leprésident, avec 
son double post-scriptum. 

M" Belhmont. — Je dois faire remarquer que c'est M. 
de Courtais lui-même qui a remis à la justice toutes les 
pièces quittaient en sa possession, sans examiner si elles 

15 mai, onze heures un quart du matin. 

Je vous 8dresse l'extrait suivant que je viens d • recevoir à 
l'instant du préfet de police (dix heure* un quart) : « J'a| -
prends h l'untaul que, nonobstant toutes les prévisions, plu-
sieurs citoyens, dont le nombre peut grossir, se rendent en 
urmes aux divers lieux de réunion; ceux-ci seront soumis 
plus spécialement à une surve.il anot; ic .ive. » 

Veuillez vous assurer de l'étal des ra-se nblemensqui sont, 
dit-on, très considérables sur les boulevards, vers le faubourg 
du Temple; n bésUez pas, s'il y a lieu, à faire bat'.re le rap-
pel dans tout Paris; n'oubliez pas que c'est le meilleur moyen 
d'éviter toute l ollisiou grave. 

Salut et fraternité. • 
Leprésident de l'Assemblée nationale, 

] h 41» heurei et demie, U Bwta-Cow m totMulte, 

pouvaient ou non le compromettre 
L'accusé Quentin.— Monsieur le président de l'Assem-

bb! e ayant m's son chapeau, se rappelle-t-il que j'ai crié : 
À bas les chapeaux ! Je le faisais parce que beaucoup 
d'hommes avaient en même temps mis leur chrneau, je 
craignais que cela ne causât du désagrément à M. le pré-
sident. 

Le témoin. — Je n'y pas fait attention. 
Bianqui. — Le témoin n'a-t-il pas exprimé hier l'opi-

nion que le 15 mai il ne pouvait y avoir de dangers sé-
rieux pour l'Assemblée? 

Le témoin. —J'ai dit et je pense que la majorité de la 
France et de Paris étant attachée à l'Assemblée nationale, 
cette assemblée, qui représentait la France, devait être 
hautement pour celte majorité. 

M. leprésident. — Faites entrer le témoin Arago. 
Un huissier annonce que M. Arago est sorti un mo-

ment ; on l'avait envoyé chercher. 
M. HIPPOLYTE PKEVOST , âgé de quarante ans, ancien 

chef du service slénographique à la chambre des pairs, 
réviseur de la sténographie à l'Assemblée nationale. 

Le Moniteur n'a pas été rédigé le 15 mai dans les con-
ditions ordinaires ; je crois que tout ce qui y a été inséré 
est exact, mais tout ce qui a été dit ne s'y trouve pas ; je 
crois qu'une partie de mes notes a été égarée, notamment 
une partie du discours de M. Louis Blanc et de M. Barbè3. 

Je ne croyais pas, en ce qui concerne les autres, êlretenu 
à recueillir tous les discours des personnes qui n'appar-
tenaient pas à l'Assemblée. 

M. le président. — La séance est incomplète, mais ce 
qui est rapporté est-il exact ? 

Le témoin. — Il y a des parties qui n'ont pas été rédi-
gées sténographiquement ; il y a des appréciations dont 
je ne puis répondre. 

M. le président. — Rendez compte de ce qui s'est passé 
à l'Assemblée le 15. 

Le témoin. — Le 15, au matin, j'étais allé chez M. Ca-
lot pour quelques relations sténographiques, j'arrivai à 
l'Ass^mb'ée vers onze heures et demie. Jo me trouvais 
derrière le fauteuil de M. le président; l'accusé Albert, 
qui était près de moi, fut abordé par un des gardiens exté-
rieurs de la salle, qui lui dit, aulnm que je pus entendre : 
« Faut -il prendre les armes? » Albîrt répondit : u Non, 
pa - aii|ourd'hui, ce n'est que le premier acte. » Ces paroles 
m'ont été confirmées par M. Corhy, mon secrétaire. 

Pendant la séance, il était difficile que le travail sténo-
«ra bique se fît régulièrement ; cependant je fus témoin 
des efforts sincères de M . Raspail, qui disait aux hommes 
qui l'entouraient : « Maintenant que la pétition est lue, 
ivtire/.-vous; si vous ne vous retirez pas, vous n'êt '8 pas 
républicains. » 

M. le président. — Rappelez exactement les paroles 
qu'a prononcées Albert en répondant au gardien. 

LM !moin. — j'ai entendu parler d'armes, do premier 
acte. M. Corby, qui sera entendu comme témoin, a com-
plété à cet égard mes souvenirs. 

(A ce moment, une personne faisant partie de l'audi-
toire j ublic «e trouve rr>ol , on l'emporte. Cet incident in-
terrompt pendant quolq'ua» moment l'audien ■•«.) 

rôle et lit tous ses r ffnrts pour faire évacuer PÂsspttblffé. 
Un homme lui dit : «C'est toi qui as donné l'ordre de bat-

tre le rappel le 16 avr.l. » 
Le même homme me demanda ce que je faisais, je lui 

dis que j'écrivais l'histoire; il me dit alors: « Eh bien ! 
écris que c'est le citoyen Flotte qui a dit cela. >> 

M. le prés'dent ordonne qu'il soit donné lecture du 
compte-readu de la séance du 15 mai, telle qu'elle est 
rapportée par le Moniteur. 

Lecture est donnée de ce compte-rendu par le commis-
gr. ffier. 

M. le président, au témoin. — Reconnaissez-vous ce 
récit comme exact? 

Le tém >in Prévost. — La partie sténographique n'est 
pas complète, mais ce qui en existe est exact; quant aux 
réflexions, aux impress ons dramatiques, je les crois exac-
tes, mais je n'en puis répondre sténographiquement, 

M. le président, après avoir fait lever l'accusé Flotte, 
demande au témoin s'il le reconnaît. 

M. Prévost ; Je ne l'aurais pas reconnu. (A l'accusé.) 
Est-ce vous qui m'avez dit les paroles que j'ai rapportées 
sur M. Ledru-Rollin ? 

Flotte. — Me reconnaissez-vous ? * 
Le témoin. — Non. Celui qui a prononcé ces paroles 

m'a dit: « Ecrivez que c'est la citoyen Flotte qui vous a 
dit cela, » et je l'ai écrit. 

M. leprésident. — N'avez-vous pas été chargé comme 
sténographe de recueillir le compte-rendu des séances 
des délégués du Luxembourg ? 

Le témoin. — Ayant été attaché comme chef de service 
sténographique à la chambre des pairs, position à la-
quelle j'étais arrivé uniquement par mes travaux et mon 
talent, je fus chargé (ar M. Louis Blanc de recueillir le 
compte-rendu des travaux du Luxembourg. 11 y en avait 
de deux sortes, les unes étaient les prédications faites 
par M. Louis Blanc; ces prédications étaient anodines 
dans la forme, mais très révolutionnaires au fond. 

II y avait aussi des conférences dans lesquelles on 
discutait des questions sociales avec beaucoup de talent. 
MM. Considérant, Wolowski, Duveyrier et autres y pre-
naient part. 

M. le président. — Avez-vous entendu dire à Louis 
Blanc qu'il fallait s'entraider ou s'entr'égorger ? 

Le témoin. — Il disait en effet qu'il n'y avait pas de 
milieu, pas de moyen lerme. 

M. le procureur-général. — Le compte-rendu de la 
séance du 15 mai n'a-t-il pas été fait par le rapproche-
ment des notes des divers sténographes ? 

Le. témoin. — Oui, Monsieur. Cependant ce compte-
rendu a été complété à l'aide du secours des diverses 
personnes qui avaient assisté à la séance. 

M. le procureur-général, — Pensez-vous que les pa-
roles paroles attribuées même à des personnes non repré-
sentans aient <Uô fidèlement rapportées; 

M" Maublanc, défenseur de Bianqui. — H y a eu évi-
demment deux comptes-rendus du Moniteur, car pen-
dant la lecture faite par M. le greffier, je suivais sur un 
récit qui n'était pas conforme. 

Le témoin. — Il y a eu d'abord un comptt-rendu fait 
parles seuls sténographes du Moniteur; le lendemain, 
diverses personnes demandèrent à y ajouter le résultat de 
leurs souvenirs ; ce qui fut fait ; on y joignit le résultat 
de quelques feuillets de notes queles sténographes avaient 
égarés. 

D'abord nous nous étions bornés à mettre au Moni-
teur -, « Ici la salle est envahie.» Le lendemain nous avons 
fait un compte-reudu avec nos notes; le surlendemain, 
enfin, a paru le compte-rendu rectifié, corrigé et aug-
menté par des personnes dignes de foi. 

M. le procureur-général. — Le compte-rendu dn dis-
cours de l'accusé Bianqui a-t-il été l'objet de ces correc-
tions et de ces additions ? 

Le témoin. — Personne ne se serait permis d'y tou-
cher. Le compte-rendu a été fait avec toute impartialité 
et toute bonne foi. 

M e Maublanc. — Je prie Messieurs les jurés de vouloir 
bien remarquer que l'accusation a eu dix mois pour se -
préparer, tandisrfjùe les pièces ne nous ont été signifiées 
et communiquées que le 25. Je prouverai qu'il y a dans 
ces pièces des omissions. 

M. le procureur-général. — S'il en existe, elles sont 
involontaires, et nous les réparerons autant que cela sera 
en notre pouvoir. 

Bianqui. — On a lu à MM. les jurés la 3" édition du 
Moniteur, corrigée et augmentée. Je demande qu'on lise 
la 2' édition. 

M. le procureur-général. —• Les différences sont peu 
nombreuses, et la lecture serait presqu'une redite. Les 
défenseurs pourraient indiquer les différences. 

Bianqui. — On ne trouve pas dans la deuxième édition 
ces paroles odieuses que la troisième édition attribue à 
quelques factieux : « Non, Barbès, ce qu'il nous faut, ce 
sont deux heures de pillage. 

Le témoin. — Je n'étais pas dans la salle à ce moment. 
Je dois dire que mes collègues n'ont pas entendu celte 
phrase ; au surplus, la copie est aux archives du Moni-
teur, on pourra voir par qui cette additiou a été faite. 
Nous n'avons aucun moyen de nous opposer à ce que des 
corrections soient faiies par le président ou les secré-
taires. 

M. le procureur-général. — Au surplus, le propos n'est 
attribué à aucun des accusés. 

Blan ,ui, vivement. — Mais il est attribué au peuple, au 
parti qu'on veut rendre odieux. 

Le témoin. — C'est entre une heure et six heures du 
malin que l'addition a été faite. 

Bianqui. — Celui qui a f tit cette interpolation est un 
calomniateur. Nous rendons hommage à l'impartialité des 
sténographes ; nous savons qu'ils sont comme les méde-
cins qui, sur le champ -le bataille, pansent les blessés do 
toub s les opinions ; le calomniateur, c'est celui qui a fait 
l'addition. 

M* Raud, défenseur de Sobri r. — Nous prions la Cour 
de vouloir bien ordonner qu'il sera distribué aux défen-
seurs des numéros des deux éditions du Moniteur. 

M, Bûchez esl rappelé. — J'avais jugé à propos de ne 
pas faire mettre au Moniteur la partie- de la séance pon-
dant laquelle rinnurrectloi) l'avait domlntte.Quttiid lo oon-
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jomnle- vendu; mais, quelle que soit leur exactitude habi-

tuelle, iU étaient dans des conditions telles qu'ils ne pou-

vaient point tout entendre, ils avaient perdu une partie 

de leurs feuillets; leur travail fut l'objet de'diverses addi-

tions de la part de diverses personnes. 

Barbes. — Sans entrer dans le débat, je demanderai 

au té-noin s'il a entendu quelqu'un prononcer ces mots 

qui sont au Moniteur : « Non, Barbés, tu te trompes, 

c'est deux heures de pillage qu'il nous faut. » Ceci me 

regarde plus spécialement, puisque c'ei moi aimai parlé 

du milliard, et je m'en félicite, puisque c'est là ce qui a 

donné l'idée de cette demande partie da tous les points 

de la France du rappel du milliard donné aux émigrés 

pour leurs faits et gestes contre la France. 

M, le président. — Je n'ai pas entendu ces paroles. 

Bianqui. — Est-ce le témoin qui a sténographié mon 

discours ? 
Le témoin. — Ce n'est pas mol. 

Bianqui.—Dans tous les cas, il est très exact, sauf une 

lirase qui a été passée. 
Le témoin. — Quand nous entendons du bruit à nos 

oreilles, ce bruit, fût-il même faible, nous empêche d'en-

tendre ce qui se dit à la tribune. 
Bianqui. — Le peuple n'était pas venu dans des inten-

ions de violence, miis avec des imtentions de paix et 

l'ordre. Le tumulte qui a eu lieu à l'Assemblée n'était 

,m le résultat de la pétition, mais de la maladresse des 

'^Kis préposés à la garde de l'Assemblée, qui se sont 
obstinés à refuser la porte aux délégués du peuple, qui 

étaient venus avec les intentions les plus pacifiques ; je 

l'ai dit à la tribune, et cependant on ne l'a point inséré 

au Moniteur. 
Le témoin. — Je n'ai pas entendu cela; si on ne la 

pas .inséré, ce doit être par suite de quelque obstacle 

matériel qui nous a empêché d'entendre. 
Quentin cite dans le procès même divers exemples 

d'infidélité attribués par lui à des comptes-rendus de 

journaux. 
M. Lemansois-Duprey, témoin déjà entendu. —Je prie 

la Cour de me permettre de réclamer contre un compte-

rendu publié ici et envoyé à Paris, et qui me fait dire 

»jutle contraire de ce que j'ai dit dans ma déposition. A 

une question qui m'était adressée par l'accusé Bianqui, 

j'aurais répondu, selon le compte-rendu : « Si c'est dans 

l'intérêt- de votre co-accusé Flotte qne vous faites cette 

question, je refuse à vous répondre. » Et le compte-rendu 

ajoute : « Mouvement d'indignation dans l'auditoire et 

jusque sur les bancs des jurés. » 
' J'en appelle à cet égard aux souvenirs de ceux qui 

m'entendent. 
M. le président.—La Cour ne peut être responsable de 

ce qui se publie dans les journaux. 
M. ETIENNE ARAGO , représentant du peuple. 

Le 15 mai, j'étais de garde à l'Assemblée nationale 

avec le I e bataillon de garde nationale qUe je commande. 

Arrivé à la séance, je demandai à Barbes s'il y avait quel-

que chose de nouveau ; Barbès, que je considère comme 

un homme qui n'a jamais menti, me dit que la veille il 

avait fait décider à son club qu'il ne se rendrait pas à la 

manifestation. , 
Peu après je reçus du questeur Degousee 1 ordre de 

faire évacuer l'Assemblée, comme je me disposais à sortir 

•ivec mon ami Charras, alors ministre de la guerre par 

Intérim. Je descendis dans la cour faisant face à
;
 la rue 

de Bourgogne, où régnait une grande agitation. J'y vis le 

capitaine Gouaux que j'avais placé le matin à la garde de 

cette cour. Il vint à moi et nous nous dirigeâmes ensem-

ble devant le mur de clôture. Le général Courtais venait 

d'y arriver, line table se trouvait au pied du mur. Le gé 

néral Courtais monta dessus ; je l'y suivis. La foule com-

mençait à grimper et avait déjà atteint la crête de la mu-

raille. Je fus repoussé, et à peine avais-je touché terre 

que le général roula dans mes bras et dans ceux du fils 
du capitaine uoux, garUc natiouai dans la compagnie ae 

son père, qui se trouvait également là. 

Je dois affirmer que le général Courtais, loin de tendre 

la main aux envahisseurs, fut renversé par eux. 

La porte s'ouvrit je ne sais comment ; dans les mouve-

mens populaires, j'ai vu des grilles céder comme par en-

chantement : la foule se précipita et je me rendis dans la 

salle des conférences. 
Dans cette foule je reconnus M. Quentin. Je lui dis 

qu'à mes yeux il n'était pas même un homme égaré, mais 

un agent provocateur. 
Quelque temps après, et non loin de l'endroit où se 

passait la scène dont je viens de parler , j'aperçus une 

l'ouïe nombreuse-au milieu de laquelle je me précipitai, et 

j'eus le bonheur ne dégager le représentant Froussard, 

qui était injurié et frappé par plusieurs personnes. 

Je reçus un contr'ordre signé du président; ne sachant 

que faire dans ce conflit, je crus devoir n'abstenir. 

M. le président. — Vous avez vu Barbès monter à la 

tribune ? 
Le témoin. — Oui, Monsieur; je n'explique cela que 

d'une manière: c'est que voyant là le peuple, et convain-

cu que la voix du peuple est la voix de Dieu, il voulut 

obéir à cette voix. 
M. le président. — Ne pensez-vous pas qu'il y est 

monté parce qu'il y avait vu Bianqui? "Vous l'avez dit 

dans l'instruction. 
Le témoin. — Je sais que Barbès n'était pas d'accord 

avec les opinions de Bianqui. 
M. le président. — N'avez-vous pas su que Chancel fût 

venu le 15 au soir à l'hôtel des Postes pour en prendre 

possession ? 
Le témoin. — Oui, Monsieur; quand je rentrai, une 

bonne m'a dit : M. Chancel est venu, et a dit : « Vous 

pouvez faire vos paquets et partir, je vais balayer les 

écuries. » 11 était une des quatre personnes qui vinren 

avec moi à la pcs'.e, et il y resta plusieurs jours, plutôt en 

camarade qu'autrement ; je ne l'avais, du reste, connu 

que le 22 dans les barricades, et le 24 sur la place du Pa 

lais-Royal. ... , L . ,. 
Je lui demandai ce qu'il voulait, il me répondit qu il de-

mandait seulement qu'on fît venir son père et sa mère à 

Paris - ce sentiment filial me toucha, je recommandai 

Chancel à M. Ledru-Rollin, qui le nomma commissaire 

dans un département. 
M. le président.— Je crois que ces détails n ont pas 

grand intérêt au procès ; ne connaissiez vous pas Quen 

tin ? -.,'. 
Le témoin. — Je l'avais vu plusieurs fois au bureau de 

la Tribune. Flocon, Duprat et moi nous n'avions pas 

confiance en lui, nous pensions qu'il venait de chez M. de 

Genoude et nous n'étions pas pour l'alliance-carlo-répu-

blicaine; c'est pour cela que le 15 mai je l'ai pris pou 

un agent provocateur. 
M. le procureur-général. — Le témoin a dit que Bai 

bès avait parlé avec modération, lui a-t-il entendu dire 

qu'il fallait que le peuple défilât devant l'Assemblée ? 

Le témoin. — Je ne me le rappelle pas. 

M. le procureur-général. — Dans l'instruction écrite 

vous' avez dit que Barbès avait parlé de défiler. 

Le témoin. — Je voulais dire que le peuple devait s'en 

ÎAIIGI* 
M 'le procureur-général. — N'avez-vous pas entendu 

Flotte ati moment où Barbes était à la tribune, dire à 

ce dernier : •> Malheureux ! tu es perdu. » 

Lo témoin. — Oui, monsieur, et j'ai même répondu ; 

Oui. 
M. le procureur-général. — Vous avez reçu de M. De-

gousée l'ordre défaire évacuer la salle, et vous ne l'avez 

cependant pas exécuté. 

Le témoin. — En descendant de la questure, j'ai reçu 

le contr'ordre de M. le président, et je suis allé au Luxem-

bourg avec Charras, en laissant à mon chef de bataillon 

en second l'ordre de ramasser le plus d'hommes qu'il 

pourrait. 
M. le procureur-général. - Et vous avez quitte l'As-

semblée dans un pareil moment ? 

Le témoin.—J'avais un grand devoir à remplir, celui 

de faire partir les malles ; je fus attiré au Luxembourg, 

sans parler du sentiment fraternel, pour savoir des nou-

velles et les faire répandre sur les roulés par les cour-

riers. 

Un de MM. les jurés. — Le bataillon que commandait 

le témoin était-il nombreux? 
Le témoin. — Quelques compagnies étaient peu uom-

breuses, et notamment celle qui était devant la cour de 

Bourgogne ; un grand nombre d'hommes étaient alors à 

déjeûner. 

Un de MM. les jurés. — Quels ordres aviez-vous reçus 

de l'accusé Courtais? 

Le témoin. — Celui de faire contenance. 

L'accusé Courtais. — Le nombre des hommes com-

mandés pour le service de l'Assemblée était de trois 

cents, le bataillon du commandant Arago avait ce nombre 

à la parade ; mais en se rendant à l'Assemblée le nombre 

avait beaucoup diminué. 

Le témoin. — U y avait très peu d'hommes dans la cour 

de Bourgogne. 
L'accusé Courtais. — Je demanderai au témoin si, 

lors de l'ouverture des grilles, je n'ai pas fait tous mes 

efforts pour arrêter la foule. 

Le témoin. — Positivement ! positivement ! positive-

ment ! 
L'accusé Courtais. — Je ferai observer que je n'avais 

pas d'ordre pour le service de l'Assemblée, les questeurs 

en était seuls chargés. > 

Quentin demande la parole. — Le 15 mai, dit-il, j'ai 

vu le témoin qui faisait entrer des hommes en blouse et 

en bourgeron; je voulais entrer, il s'y opposa, et je lui 

dis : >< Je veux entrer du droit que vous donnez à des 

hommes ici. 

Messieurs, je suis victime ici d'une coalition de jour-

naux ; être accusé d'avoir tué son père ou sa mère est 

horrible, et il ne l'est pas moins d'être accusé d'avoir 

vendu sa plume ou sa parole à l'étranger. 

J'avais donné à divers journaux comme la Réforme, 

le National, et même le Siècle, des articles de finances ; 

mais, dans ces divers journaux, ils ont été repoussés par 

ce qu'on appelle ordinairement les argumens irrésisti-., 

bles. On sait, en effet, que ces journaux avaient souvent 

des opinions réservées sur certaines questions financiè-

res, sur les questions de chemins de 1er, par exemple, 

et sur les qnestionsdes sucres, des colonies, elc. J'allai 

trouver M. de Genoude, qui eut la discrétion de ne pas 

me demander mes opinions politiques et qui accueillit 

mes articles. 

Le refus des journaux dont j'ai parlé provenait de ce 

que j'étais en opposition directe avec les financiers qui 

sont arrivés depuis au Gouvernement, et qui ont causé 

plus de pertes pour le pays que les désastres de Moscou 

et de Waterloo. J'ai dit avant-hier que lors de la Révolu-

tion de Février il y avait 250 millions dans les caisses du 

Trésor; je me suis trompé , il y en avait 300, qui au-

raient suffi pour empêcher la crise financière que ces 

hommes ont provoquée. 

C'est pour cela que M. Arago a exprimé des défiances 

contre moi ; il voulait aller contre les justes soupçons qui 

se sont élevés contre lui. . 

M. Bethmont, défenseur de l'accusé Courtais. — Le 
uîmoiu se ra ppelie-t-il combien Ue temps il est roetc avec 

le général Courtais sur l'entablement ? 

Le témoin. — Le temps de tomber, de me relever et de 

recevoir l'accusé dans mes bras. 

M* Bethmont donne lecture de la déposition suivante 

faite par M. Auguste Scheffer, peintre, chef de bataillon 

à la 2e légion : 
« II était environ onze heures et demie, lorsque le 15 

mai je descendais la garde avec mon bataillon, qui ve-

nait de faire le service de vingt-quatre heures au palais 

de l'Assemblée nationale; nous allions entrer dans la rue 

de Rivoli, en quittant la place de la Révolution, lorsque 

nous nous sommes croisés avec le général Courtais qui 

se dirigeait vers la C ïambre. Il était à la tête de son état-

major; et me faisant signe d'approcher, il m'a dit : «D'où 

venez-vous? et où allez-vous? » Puis, sur ma réponse, il 

m'ordonna de garder les hommes que je commandais sous 

les armes, parce que, disait-il, la journée pourrait deve-

nir mauvaise, et qu'il aurait besoin du concours de tous 

les bons citoyens. 
» Sur mon observation que mon détachement était 

très fatigué, que je ne croyais pas pouvoir le maintenir 

dans la cour de la mairie, il m'ordonna de lui faire don-

ner sa parole de revenir au premier coup de rappel. Cet 

ordre fut donné par moi au capitaine Devismes et trans-

mis au lieutenant-colonel, qui le fit exécuter. 

» La fatigue de mon bataillon s'expliquait par cette 

circonstance qu'il avait ét 5 de piquet toute la journée 

du 13. » 
Cela prouve, dit le défenseur, combien l'accusé Cour-

tais se préoccupait de la défense de l'Assemblée. 

L'accusé Larger. — Le témoin ne m'a-l-il pas vu au 

nombre de ceux qui défendaient le représentant Frous-

'sard ? 
Le témoin déclare ne pas s'en souvenir. 

Bianqui. — Le 15, avant l'invasion de l'Assemblée, les 

délégués des clubs étaient dans \& salle des Pas-Perdus, 

parfaitement calmes, attendant qu'on vînt chercher la pé-

tition; je vis arriver M. Etienne Arago avec M. Hingray, 

je m'adressai à ce dernier qui paraissait disposé à m'in-

troduire ; il fut prévenu par une personne que je crois 

être un représentant, qui vint crier : « Laissez entrer les 

délégués. » J'entrai alors avec mon ami Raspail, et nous 

fûmes très étonnés de trouver la salle envahie. 

• Le témoin. — J'ai en effet vu dans la salle des Pas-

Perdus MM. Bianqui et Raspail qui étaient fort calmes, 

ils avaient l'air d'attendre qu'on leur dît d'entrer. 

Bianqui.—J'ai des observations générales à faire à l'oc-

casion de la déposition du témoin : il y a un vieuxjprover-

be trivial qui dit qu'on ne doit pas poursuivre deux lièvres 

à la fois : cela est vrai surtout lorsqu'ils coureut en sens 

inverse ; or, l'accusation poursuit ici deux résultats qui 

sont parfaitement contradictoires : ainsi on recherche à 

la fois un complot entre les accusés et on veut montrer 

entre aux de profonds dissentimens,- si on arrive à ces 

deux résultats, on pourra se vanter d'avoir fait un tour 

de force véritable. 
M. le président. — Cela n'a pas de rapport avec la dé-

position du témoin. 
Bianqui. — On poursuit, avec une certaine intention 

malicieuse, et la preuve du complot et celle des dissiden-

ces personnelles entre nous. 
M. le procureur-général. — Il n'est pas question de 

complot dans l'acte d'accusation, les accusés sont pour-

suivis comme coupables d'attentat.. 

M. JACQUES TEMPOORE , général 3e brigade, comparaît en 

grand uniforme de son grade, avec la plaque de grand-

officier de la Légion-d'IIonneur. 
Je suis heureux, (lit-il, d'être appelé a m expliquer, mu-

les événomons du 15 mai, et de prouver a tous mes cama-

rades que, malgré la disgrâce dont j'ai été frappé, je me 

suis conduit comme un brave soldat et comme un bon 

citoyen. J'ai eu beaucoup à me plaindre du Gouverne-

ment provisoire, mais la loyauté m'oblige à dire qu'il a 

tout fait pour prévenir les évûiemcns du 15 mai. 
Le 3 mai, j'étais dans le département de la Dordogne. 

Je fus appelé à prendre le commandement de la garde 

nationale mobile ; je sentais combien celte mission m'im-

posait de devoirs difficiles; mon patriotisme me la fit 

ace pter. 
Le 14 mai, j'avais assisté à une réunion du comité de 

défense au Luxembourg, et il fut convenu que je place-

rais trois de mes bataillons à l'Hôtel-de-Ville , trois au 

Luxembourg, trois au Palais-National et quatorze aux 

Champs-Elysées ; il fut convenu qu'ils ne se porteraient 

à ces lieux de réunion qu'en entendant le rappel de la 

garde nationale. Ces hommes devaient rester et restèrent 

consignés avec chacun 40 cartouches. ; 

Le général Courlais insista vivement pour avoir le 

commandement supérieur de la garde nationale et des 

troupes. Le 15 mai, j'étais chez moi en uniforme, mon 

cheval sellé ; je reçus deux lettres, une de M. Bûchez, 

l'autre du général Courtais. Par cette dernière lettre, le 

général m'informait des différentes positions qu'il avait 

indiquées aux douze bataillons de la garde nationale. 11 

indiquait notamment qu'un bataillon de la 1" serait à la 

tête du pont de la Révolution, un bataillon de la 2" aux 

Tuileries et le long du quai, la 3' au Pont-National. 

Le post-scriplum était ainsi conçu : 

« Les nouvelles d'hier soir ne sont pas très rassuran-

tes ; il parait qu'ils sont dans l'intention de chercher à 

pénétrer jusqu'à l'Assemblée. » 
L'audience est suspendue à deux heures un quart. 

A deux heures trois quarts, la séance est reprise. 

M. le général Tempoure reprenl la suite de sa dépo-

sition : 
Je fis immédiatement donner ordre aux deux batail-

lons demandés d ) se rendre aux abords de la Chambre, 

ordre qui a été exécuté, car ils sont bientôt venus occu-

per ie quai d'Orsay. 
Je montai à cheval avec le lieutenant-colonel Thomas 

et avec le capitaine Mangin, mon aide-de-camp, qui périt 

depuis si misérablement avec le général de Bréa; j'ap-

prochais du palais de l'Assemblée nationale, lorsque re-

connaissant par moi même que les rassemblemens étaient 

nombreux et qu'il régnait une grande agitation, j'ordon-

nai au colonel Thomas de rétrograder, de réunir tous les 

bataillons et de marchsr sur l'Assemblée, ordre qui a été 

encore fidèlement exécuté. 

» La foule avait déjà pénétré dans la cour intérieure du 

palais, mais j'ignorais qu'elle se fût introduite dans le 

sein même de l'Assemblée. Ce ne fut qu'avec une extrême 

difficulté que j'arrivai avec mon cheval jusqu'à la porte 

d'entrée de la nouvelle salle, où je voulais me rendre pour 

prendre les ordres du Président, conformément aux ordres 

du ministre. Mais à peine descendu de cheval, je fus saisi 

par une troupe d'énergumènes qui me traîna jusqu'à l'une 

des tribunes publiques en répétant que j'étais un ancien 

militaire, et que c'était à moi à demander au nom du peu-

ple qu'on déclarât la guerre en faveur de la Pologne. Je 

leur dis que personne n'avait la droit de prendre la parole 

que les représentans. Quand je vis ce qui se passait dans 

l'Assemblée ; je priai un homme de me faire sortir, il me 

fit signe que oui. Je feignis d'être suffoqué par la chaleur 

et le voisin que j'avais mis dans mes intérêts facilita 

ma sortie. Je regrette de ne pas pouvoir faire con 

naître le non de ce bon cftoyen, mais ce soir même je 

l'ai donné à M. le ministre de l'intérieur qui l'a perdu. 

Je suis parvenu alors à joindre ma troupe qui était 
au pied du péïistylc, au coin de la grille faisant face au 

pont de la Révolution, et je suis demeuré là, attendant les 

ordres soit du président de l'Assemblée, soit du général 

Courtais. Je n'en avais encore reçu aucun, lorsqu'un in-

dividu porteur d'une grosse barbe rousse, et qu'on m'i 

dit êlre Huber, est venu proclamer la dissolution de l'As-

semblée. En ce moment j'ai été. entouré par un groupe 

considérable de ses acolytes, et l'un d'eux m'a dit : « Gé-

néral, prenez garde à ce que vous allez faire, votre ave-

nir en dépend, l'Assemblée nationale est dissoute ; je vous 

somme, au nom du oeuple, de me suivre à l'Hôtel-de 

Ville, où s'est établi le nouveau gouvernement. » Je lui 

répondis : « Je mourrai ici s'il le faut; mais me déshono 

rer, jamais. Je ne connais à personne le droit de dissou-

dre l 'Assemblée nationale. » Et mettant l'épée à la main 

je criai : « Vive l'Assemblée nationale ! » J'appelai à moi 

mes soldats, qui medégagèrent des mains de ces factieux. 

Je fis une courte allocution et donnai ordre de dissiper 

par (a force les rassemblemens. Dans ce moment j'aperce-

vais les bataillons du colonel Thomas qui débouchaient 

sur le pont, et renforcé par eux, je dégageai tous les 

abords du palais, puis ensuite l'intérieur de la chambre, 

opérations dans lesquelles je fus assisté par une partie 

des 2", 3e , 10" et 12e légions, qui se mirent sous mes 

ordres. 

Si c'est un service important d'avoir dégsgé la salle et 

ses abords, je puis en revendiquer l'honneur. 

A neuf heures du soir, je me rendis au Gouvernement 

provisoire, oùj:jtrouvai;le général Hedeau qui me dit que 

j'étais révoqué au commandement de la garde mobile. Il 

est vrai que j'avais été la victime d'un cas de force ma-

jeure; mais par ma réponse aux factieux et mon refus de 

conduire mes troupes à l'appui du nouveau Gouverne-

ment provisoire et de la République rouge, j'ai la con-

fiance d'avoir agi comme un bon citoyen et comme un 

brave soldat, et je revendique cette journée comme la plus 

glorieuse de ma carrière militaire. 

M. le procureur-général. — Pendant la journée du 15 

mai, le témoin a-t-il reçu des ordres de l'accusé Courtais? 

Le témoin. — Je n'en ai reçu aucun. 

L'accusé Courtais. — Le témoin se rappelle-t-il que 

vers deux heures je lui ai parlé dans 'uue petite cour 

avec le général Fouché? 

Le témoin. — Je n'avais vu le général Fouché qu'après 

la dissolution ; il était à la tête des troupes. Arrivé à la 

chambre après être sorti des mains des factieux, je n'ai 

pas quitté le général Thomas. 

L'accusé Courtais. — J'affirme vous avoir vu et entre-

tenu avec le général Fouché dans la petite cour d'entrée 

du côté du pont. 

Le témoin. — Jamais de ma vie je n'ai mis les pieds 

dans cette petite cour, je ne suis jamais entré à l'Assem-

blée nationale que quaud j'y ai été entraîné par les fac-

tieux. 

M. PICARD (Eugène), 33 ans, employé, déclare être "en-

tré avec la foule à l'Assemblée nationale au moment où 

elle était envahie. 11 rend compte, comme l'ont fait d'au-

tres lémoins, de la proclamation de la dissolution par 

Huber, et de l'expulsion du président, anssi par Huber, 

qui disait : Vous n'êtes plus rien ici, allez-vous-en. 

Dans une f aile à gauche du président, dit-il, je trouvai 

un grand nombre d'individus qui faisaient des listes du 

Gouvernement provisoire ; on proposait tout haut des 

et l'asst mblée répondait : Oui ! oui ! non ! non ! et 
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le membre était accepté ou refusé. 

M. DELANDRE , chef de bataillon dans la 5' légion, dé-

commandé de piquet à la mairie pour neuf heu™ 

tia avec le 3e bataillon de la 10' légion dans let upi • "
la

-

sergent; nous nous sommes dirigés vers l'AssemK ^ 6uis 

midi. Nous arrivions rue de Bourgogne en mêm Vers 

que la têie de la manifestation ;nous l'avons arrêT '^P' 

ques instans,. mais bientôt on nous a conduits su T ^Ue ' 
ce de Bourgo gne, où nous sommes restés sans R
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qui se passai t ; nous avions la baïonnette dans TT Ce 
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A quatre heures il sortit un homme qui dit
 :

 « TU 

vons chaesé nos commis, retournez dans vos fève Sa" 

allons à l'Hôtel-. te-Ville. » Peu après, nous entra*' 00,18 

vec la mobile dai.'S la salle des séances ; le généralTS 8 " 
tais se présenta pou après en disant que nous de •° UN 

sortir; qu'on ne poia vait pas rester en armes dans la «"t" 8 

alors nous criâmes «< A bas le traître ! » et le génér ft ' 
arrêté. lut 

M. le procureur-gén éral. — A quelle heure le bat -i 
Ion était-il réuni à la mairie ? aiai '-

Le témoin. — A dix heures nous étions complets - \< 

ficier d'état-major n'est venu qu'à onze heures et aern 
nous apporter l 'ordre de partir. œ,e 

M' Bethmont. — Le témoin déclare que son bataill 

était réuni à dix heures et que l'ordre de partir n'est a™1 

rivé qu'à onze heures et deimie. 

Le témoin. — Oui, Monsieur. 

M' Bethmont. — Nous entendons combattre ces deus 

assertions : 1° que le bataillon était réuni à dix heures' 

2° que l 'ordre de partir n'est arrivé qu'à onze heures et 

demie. 
Le témoin. — Quand nous ar rivions par le quai à la 

hauteur de l'hôtel du maréchal Lobau, nous avons vu la 

tête de la démonstration sur le pont. Il aurait fallu courir 

pour leur barrer le passage. 

M« Bethmont. — A quelle heure Je témoin a-t-il reçu 

l 'ordre de se rendre à la mairie ? 

Le témoin. — A neuf heures on m'a averti de me ren-

dre immédiatement à la mairie. 

Me Bethmont. — L'ordre avait été- donné la veille par 

le général Courtais, ce n'était pas lui <jue l 'exécution re-

gardait. 

M. Antoine-Edmond ADAM , 31 ans, secrétaire-général 

à la préfecture de la Seine : 

Au 15 mai, j'étais adjoint au maire de Paris; je n'ai 

pas quitté l'Hôtel-de-Ville le 15. Nous étions dans une 

position telle, qu'il nous fallait témoigner aux autorités 

militaires chargées de nous défendre d 'autant plus de 

confiance que nous en avions moins. 

Apprenant ce qui s'était passé à l'Assemblée nationale, 

je recommandai de prendre des mesures de défense, qui 

ne furent prises qu'imparfaitement; je pris les hommes 

que je croyais les plus sûrs et je les disposai auprès du 

cabiuet de M. le maire de Paris, pour défendre, du moins, 

cette partie de l'Hôtel-de-Ville. 
Cependant, les colonnes parties de l'Assemblée natio-

nale arrivèrent, forcèrent l'entrée, et se répandirent du 

côté du cabinet du secrétaire-général et dans les appar-

tenons occupés aujourd'hui par le prétet. 
Bientôt la garde nationale arriva, nous pénétrâmes 

dans une salle où bientôt furent amenés en état d'arres-

tation Albert et Barbès. L'arrestation de ce dernier m'é-

tonna, parce qu'il y avait une lettre de lui entre les mains 

du maire de Paris dans laquelle il annonçait qu'il s'oppo-

sait à la manifestation. 
Barbès. — Je ne me défends pas, mais je dois dire 

que je n'ai jamais écrit une pareille lettre. 
Le témoin. — Elle était de vous ou d'Huber. 

Barbès. — D'Huber, soit ! ce n'est pas moi ; du reste, 

il est notoire que dans mon club je m'étais opposé à la 

manifestation. 
M. le procureur-général. — Les factieux ne se sont-ils 

pas dirigés vers l'endroit qui avait été occupé par le Gou-

vernement provisoire ? 

Le témoin. — Oui, Monsieur. , 
M. le procureur-général. — Qui commandait 1 Hotet-

de-Ville? . .. 
Le témoin. — Cet officier est mort, je ne puis rien di-

re à sa charge. 
M. le procureur-général. — C'était le colonel Rey. 

Barbès. — Dans l'intérêt du colonel Rey, qui est mon, 

je demanderai au témoin s'il n'a pas connu ce brwe?~ 

ficier comme un des plus honorables citoyens qui 81 

jamais existé? i«. 

Le témoin. —Il avait le sentiment de l'honneur m 

taire au plus haut degré, et je suis sûr que, s'il ne no 
pas défendus le 15, c'est parce qu'il s'est trouve en P' 

sence de M. Barbes à qui il était complètement devou 

Borme. — Le témoin se rappelle-t-il que le 13 m . 

a été averti à l'Hôtel-de-Ville qu'on devait être au»4 

le 15? . gjjjg 
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M. le président. — L'accusé Borme a-t-u eu-

par M. le maire de Paris pour la police ? , poli' 
Le témoin. — U y avait à l'Hôtel-de-Ville ueuy ^ 

ces : l 'une était celle de M. Marrast; et l'autre w |g, 
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pelle ainsi, mais le témoin, qui parait singulièrement per-

ho la mémoire, les appelait lui-même ainsi dans sa dé-
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 l'Assemblée nationale, 

vfais dédire que j'ai comploté, que j'ai voulu renver-

Vcst là de la perfidie, c'est là ce que je prouverai 
8 'Iîre pas fondé le moins du monde. 
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 témoin.— Le langage des délégués le 16 avril a été 

tri, violent, M. Barbès le sait. 
ir
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arD

ès. — Permettez; puisque mon témoignage est 

au
é je d )is dire, quoique je ne me défende pas, que 

! manifestation demandait ce que demandait la majorité 

lia population de Paris, l'ajournement des élections, 

our que, pendant ce temps, la France pût être travaillée 

L
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b icainement. 
Le témoin. — J'ai voulu seulement constater un fait 

me ie croyais établi pour tout le monde. 

jp Baud. — Le témoin a-t-il remarque Sobner a la dé-

monstration du 17 mars? 

Le témoin. — Je ne l'ai pas remarque. 

M' Baud. — Le Moniteur a recueilli le discours de So-

brier dans cette eirconstace; Messieurs les jurés pourront 

le lire, Us verront qu'il est très modéré. 

Bianqui. — On peut lire aussi mes paroles dans le 

Moniteur; on verra si elles sont violentes. 

Le témoin. — Ce que le Moniteur ne rendra pas, c'est 

Il MU teil#
,;
2>, £?"MH)f30*Itt * 91 i , 

Bianqui. — Ah ! si nous en venons au ton, je n ai plus 

rien à dire. 

M. le président, au témoin. — Pouvez-vous vous ex-

pliquer sur la manifestation du 16 avril? 

Bianqui. — Il est évident qu'on ne fait pas autre chose 

ici qu'un procès de tendance; on recherche CÎ que j'ai 

faille 17 mars et le 16 avril; on s'occupe de tout, ex-

cepté du 15 mai. 

M. BEAUMONT , ancien commandant en second de l'Hô-

tel-de-Ville. 

Le 15 mai, les insurgés étant arrivés à l'Hôtel-de-Ville, 

ie rentrai avec la garde nationale. Nous trouvâmes dans 

ira cabinet le citoyen Barbès et plusieurs autres ; les gar-

des nationaux voulaient le maltraiter, je dis : « Le pre-

mier qui touchera un cheveu dela tête du citoyen Bar-

bès, je l'étends à mes pieds. » 

M. le président. — Comment croyez-vous que Barbès 
soit entré à l'Hôtel-de-Ville? 

Le témoin. — 11 a dû y être amené de force; si je m'é-

ta's trouvé là, je lui aurais dit de se retirer, et il se serait 
retiré. 

. M. le président. — Le troupes de l'Hôtel-de-Ville -n'ont 
donc fait aucune résistance? 

Le témoin. — Nous avions tous les jours quinze ou 

vingt mille hommes sur la place qui nous menaçaient, on 

les faisait retirer en leur parlant. M. Barbès l'avait fait 
souvent. 

S'ils avaient été armés, nous aurionsïait usage des ar-

mes; mais, que diable ! on ne peut pas tirer sur des hom-
mes désarmés. 

Barbès. — Dans l'intérêt de la mémoire de Bey, je 

demande qu'il soit bien constaté que, dans cette circon-

stance comme toujours, il a fait son devoir; je lui dis : 

"Tues bon citoyen, tu ne peux pas faire tirer sur des 

hommes désarmés; tu en tuerais quelques-uns, puis le 
peuple viendrait ensuite te broyer toi et les tiens 

«. le procureur-général. 
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 quelle positio. 
trouvait 1 accuse orme le 15 mai à l'hôtel-de-Ville ? 

Le témoin. —- J y ai vu Borme et Thomas ; j'ai tou-

jours regarde Borme comme un fou. U me parlait de chi-

mie je lui répondais que je connaissais la chimie mieux 

quo lui. Je 1 ai toujours regardé comme un mouchard, 

c est- a-dire comme un homme qui servait tous les partis, 

et qui venait au milieu des républicains tenir des propos 
qui ne devaient pas se tenir. 

Borme s'était installé dans le cabinet de M. Flottard, il 

écrivait à un sieur Devret, qui était président des délè-

gues, et que nous considérions comme un mouchard. 

M' Hamel, défenseur de Borme, proteste au nom de 

son client qu'il no dira rien contre ses coaccusés ; il de-

mande au témoin s'il avait installé Borme dans le fauteuil 
de M. Flottard. 

Le témoin.—Comment peut-on croire cela? Cet homme 

passsit pour un fou; je ne l'ai pas chassé de l'Hôtel-de-

Ville, parce que, chargé de mettre l'ordre à la préfecture, 

je passais déjà pour une brute (rire général), pour un 
homme dur. 

Borme. — Pourquoi le témoin m'aurait-il expulsé ? 

Le témoin. — Ah! vous voulez que je le dise, ce sera 

bientôt fait. Figurez-vous, Messieurs, qu'il est venu à 

l'Hôtel-de-Ville avec une des vésuviennes qu'il voulait 

commander, une belle femme, ma foi (on rit); je l'ai fait 

arrêter et je l'ai envoyé à Caussidière. Quand celui-ci l'a 

vu il s'est écrié : «Que diable Beaumoni veut-il que j Î fasse 

de cet homme, qui n'est bon qu'à mettre dans un cul.de 

basse fosse ? Mais, malheureux ! je ne verrai donc jamais 
que toi ! » 

Le citoyen Borme avait un habit de général tout brodé,* 
tout galonné. 

Borme. — Vous aviez bien un habit de pair de France. 
(Bire général.) 

Le témoin.—Ah! je vous le demande, messieurs, n'est-

ce pas quelque chose de curieux qu'un républicain avec 

un habit de pair de France ; en conscience peut-on croi-
re cela ? 

Je suis resté plus d'un mois à l'Hôtel de ville sans oser 

mettre mes épaulettes de commandant, parce que je n'a-

vais été que lieutenant, et voilà un individu quim'arrive 

avec un habit de général : ça m'a indigné, car, voyons je 

vous le demande, messieurs , y a-t-il au monde un habit 
plus respectable que celui-là ? 

Borme. — Je voulais faire une mascarade. (Mouvement 
dans l'auditoire). 

M. leprésident. — Témom, expliquez à la Cour l'in-

stal!at :o.i des délégués de l'Hôtel de ville. 

Le témoin. — Le 24 février, pendant que j'étais allé re-

conduire les troupes dans leurs quartiers, on a installé à 

l'Hôtel de ville 12 délégués; mais je ne les ai jamais recon-

nus, il y en a 3 ou 4 qui ont rendu des services. 

Bianqui. — Le témoin m'a-t-il vu à l'Hôtel-de-Ville le 
15 mai? 

Le témoin levant la main. — Je jure devant Dieu que 

je n'y ai vu ni vous ni Louis Blanc ; vous y êtes venu 
deux fois, mais pas ce jour-là. 

Borme. — Je demande au témoin si je ne mangeais 

pas à l'Hôtel-de-Ville. 

Le témoin. — Vous ne mangiez pas à la table des offi-

ciers, je n'ai donc pas pu vous voir ; si vous mangiez à 

l'Hôtel-de-Ville, ce ne pouvait être que dans un corps-de-
garde. 

Borme. — Le 24 février, vous prêchiez la régence dans 

la rue des Arcisl \B. 

Le témoin, avec véhémence. — Comment ! moi, un 

décoré de juillet ! un combattant de février nommé sous-
lieutenant ! 

M. le président. — Témoin, allez vous asseoir. 

L'audience est levée à cinq heures et demie, et ren-

voyée à demain dix heures. 
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CONSEIL D'ETAT. 

Audiences des 16 février cl 7 mars. 

NOMINATION DES PROFESSEURS DE DROIT AU CONCOURS. 

DROIT DU MINISTRE DE L'INSTRUCTION PURLIQUE DE DÉ-

SIGNER LA 1'ACUI.TB OU SERA OUVERT LE CONCOURS. 

Les professeurs d'une Faculté de droit n'ont pas qualité pour 

demander au Conseil-d'Etat,en leur nom personnel ni com-

me prétendant exercer le droit et l'aclioi de la Faculté elle-

même, V annulation de l'arrêté par lequel le minisire de 

l'instruction publique a désigné pour l'ouverture d'un con-

cours une Faculté autre qvc celle où la vacance a lieu. 

Cette importante décision, intervenue à la suite des dé-

bats dont nous avons rendu compte dans un de nos pré-

cédens numéres, a été rendue par décret du 7 mars 1849, 

qui a rejeté dans les termes suivans le pourvoi de MM. 

Bidard, Sarget et Lcpoitvin, professeurs à la Faculté de 

Rennes, contre l'arrêté du ministre de l'instruction pu-

blique du 21 août 1849, et les opérations du concours par 

suite desquelles M. Gougeon a été nommé professeur de 

droit administratif à la Faculté de Rennes : 

« En ce qui touche l'in'orvention du sieur Go'igcm, nom-
mé professeur à la Faculté de droit de Homes, par suite du 
concours ouvert devant la Faculté de Paris en exécution de 
l'arrêté atlaqué ; 

» Considérant que le sieur Gougeon a intérêt et qualité à 
intervenir au débat ; 

)> En ce qui touche le pourvoi formé par les sieurs Bidard, 
Larget et Lepoitvin ; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur la question savoir 
si le pourvoi a été formé dans les délais du règlement ; 

» Considérant que les sieurs Bidard, Sarget et Lepoitvin, 
professeurs à la Faculté de Hennés, n'ont qualité ni t-'our at-
laquer i'arrô é du 21 août 1847, par lequel le ministre de 
l'instruction publique a désigné la Facul é devant laquelle 
s'ouvrirait un concours pour la nomination à une chaire de 
drôit administratif yacante à la Faculté do Rennes, ni pour 
demander l'annulation des opérations qui ont été la consé-
quence de cet arrêté, 

» Art. 1". L'intervention du sieur Gougeon est admise; 
» Art. 2. La requête des sieurs Bidard, Sarget et Lepoit-

vin est rejeté ; 

» Art. 3. Les sieurs Bidard, Sarget et Lepoitvin sont con-
damnés aux dépens de l'interven-ion du sieur Gougeon. » 

( Audience du 16 février 1849.—M. Maillard, président ; M. 
Cornudet, commissaire du Gouvernement, conclusions confor-
mes ; M e Delaborde, avocat des demandeurs ; M* Ambroise 
Rendu, avocat de l'intervenant.) 

CHRONIQUE 
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procureur-général. —Non-seulement je les ap-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 mars. 

La Cour a rejeté ks pourvois: 
1° DTIyves Cueff (Finistère), trois anede prison, complicité 

par recel de vol avec armes, mais avec des c rconslances at-
ténuantes ; — 2° De Jean-Pierre Alexandre Brion (Seine), cinq 
ans de travaux forcés, alternat à la pudeur avec violences sur 
nne jeune fille, âgée de moins de quinze ans ; — 3° De Jean-
Pierre Roigneau (Seine), travaux forcés à perpétuité, meurtre 
de sa femme; — 4° D'André Jamet (Loiret), vingt ans de tra-
vaux forcés, tentative caractérisée de viol ; 

S» D'Anselme Gilbert (Allier), travaux forcés à perpétuité, 
assassinat avec c : rconstances atténuantes;— 6° D'Antoine Bon-
neau (Allier), six ans de travaux forcés, vol avec effraction 
dans une maison habitée; — 7° de Joseph Robin (IPe-et Vi-
laine), travaux forcés perpétuels, vol avec armes, violences et 
blessures; — 8° De Eugène Jean-Baptist-i Baort (Siine), e nq 
ans de réclusion, faux en écriture de commerce, mais avec 
des circonstances atténuantes; — 9* Da François-Ilippolyte 
Lemonnier et Pierre Jean-Baptiste Foucaud (Dordogne), vol 
avec effraction, la nuit, maison habitée; — 10" De Martin-
Maro-Edouard Archambautt (Loiret), faux en écriture privée; 

11» D'Emilie Chevalier et de Jeanne Bondu (Maine-et-Loire), 
dix ans de travaux forcés et quatre années de prison, vol 
avec effraction ; —12° Du commissaire de police remplissant 
les (onctions du ministère public près le Tribunal de simple 
police du canton de Chàtillon-s«r-Loing', contre un jugement 
rendu par ce Tribunal en faveur des sieurs J.-B. Prudhoni et 
Louis Richerand, poursuivis pour tapage injurieux et noctur-
ne troublant la tranquil ilé des habitans; — 13° Du commis-
saire de police remplissant les fonctions du ministère public 
piès le Tribunal de simple police du canton de Douai, contre 
un jugement rendu par le Tribunal en faveur du sieur Her-
mant, prévenu de contravention en matière de petite voirie. 

Ont été déc arés déchus de leurs pourvois à défaut de con-
signatinn d'amende et de mise en état conformément aux art. 
419, 420 et 421 du Code d'instrucùon criminelle : 1' Simon-
François Bernard et Hector Gamet, condamnés correciion-
nellement par la Cour de Paris pour délits de la presse; —2° 
Simon-François Bernard, condamné à l'emprisonnement et à 
l'amende par la Cour d'assises de la Stine pour excitation à 
la haine et au mépris du Gouvernement; 

La Cour a donné acte à l'administration forestière du dé-
sistement de son pourvoi «mtre un jugement du Tribunal 
eorrectionnel supérieur d'Épiual, rendu en faveur du sieur 
MatuilLt ; 

Sur le pourvoi de Louis Pummereau, condanné a dix-nuit 
mois de prison par lu Cour d'assise ; du Loiret, comme cou-
pable d'attentat à la pudeur, la Cour a cas;,é et annulé cet ar-
rêt pour violation de l'article 381 du Code d'instruction cri-
minelle et du paragraphe 3 de l'article 341 du même Code. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigner 
l'amende prescrite par les articles 419 et 420 du Code d'ins-
truction criminelle, et de juslilication de la mise en elat con-
formément à l'article 421 du même Code, le sieur Bellauger, 
condamné aune peine correctionnelle pour délit de presse. 

Les obsèques de M. Collet, président de la chambre 

des avoués de première instance, ont eu lieu aujourd'hui 

au milieu d'un immense concours de magistrats, d'avo-

cats et de confrères du défunt. Les coins du drap mor-

tuaire étaient tenus par MM. de Belleyme, président du 

Tribunal ; Boinvilliers, bâtonnier de l'Ordre des avocats ; 

Moullinet Vinay, membres de la chambre des avoués. 

— M. Delesc'uze, gérant du journal la Révolution dé-

mocratique et sociale, comparaissait aujourd'hui devant 

la Cour d'assises de la Seine, présidée par M. Jurien, 

comme prévenu d'avoir, dans ses numéros des 13 et 18 

décembre, commis les délits d'excitation à la haine et au 

mépris du Gouvernement et d'excitation à la haine entre 
les citoyens. 

Cette affaire avait déjà subi une remise motivée sur l'é-

tat de santé de M. Ledru-Bollin, chargé de présenter la 

défense du gérant de la Révolution démocratique «So-
ciale. 

La prévention a été soutenue par M. Meynard de Franc, 
avocat-général. 

M. Ledru-Rollin, représentant du peuple, a présenté la 
défense. 

Le jury a déclaré M. Delescluze coupable sur toutes 
les questions. 

Là Cour a condamné M. Delescluze à un an de prison, 

1,000 fr. d'amende, et à l'affiche de cent exemplaires de 
l'arrêt. La Cour a fixé à un an la durée de la contrainte 

par corps pour l'exécution de ces condamnations. 

— C'était le 22 janvier, jour de barbe pour Cambillot, 

I jour qu'il affectionne, jour de sortie et d'espérance. Une 

^ seule chose le contrariait, c'est que, d'après ses obser-

vations météorologiques, la journée ne devait pas se pas-

ser sans pluie. Cela l'obligeait à changer sa canne contre 

un parapluie, mais avant tout il faut obéir à ses convic-
tions. 

Voilà donc Cambillot en promenade, sa barbe faite, son 

parapluie en main et dix francs en poche. Il arrive en cet 

état dans les Tuileries et y voit un banc orné d'une jeu-

ne femme fort attentive à une lecture quelconque. Trois 

quarts d'heure après, la jeune dame se livrait et donnait 

le bras à Cambillot ; cinq minutes après, tous deux mon-

taient dans une Caroline; vingt minutes plus tard, Cam-

billot n'avait plus d'argent, avait cassé son parapluie et 
était arrêté par la garde. 

Quel avait été l'enchaînement de ces faits, voilà ce que 
les débats ont peine à établir. 

Selon la jeune dame, Cambillot se serait permis une dé-

claration ; à ce timide aveu, elle aurait jeté les hauts cris, 

la Caroline se serait arrêtée, la garde serait survenue, et 

Cambillot ne voulant pas obéir à ses injonctions lui au-
rait cassé le parapluie sur le dos. 

Selon Cambillot, les choses se seraient passées tout 

différemment : il se serait aperçu dans la Caroline du 

vide laissé dans sa poche par l'absence de ses dix francs, 

il en aurait fait l'observation à la jeune dame, qui, indi-

gnée de la confidence, aurait saisi son parapluie et le lui 
aurait rendu en deux morceaux. 

Un gardien de Paris vient jeter une pâle lueur fur ce 

myslère da Caroline. Il a entendu les cris d'une femme 

partant d'une voiture, il l'a fait arrêter, et il en a vu sor-

tir une dame en colère, un monsieur pâle et un parapluie 

cassé. 11 a demandé des explications au monsieur, qui lui 
a répondu par des injures. 

M. le président Le prévenu vous a-t-il frappé de 
son parapluie? 

Le gardien : Non, non, ça ne sa pouvait, l'instrument 

ét-iithorsde service; j'ai même demandé à ce monsieur 

pourquoi il avait un parapluie par une si belle journée ; il 

m'a fait un tas de discours pour me prouver qu'il devait y 

avoir de la pluie..dans la journée ; c'est même ça qui m 'a 
paru louche, et avec les gros mots qu'il me lâchait, qui 
m'a décidé à l'arrêter. 

Un autre gardien fait à peu près la même déposition ; 

il ajoute que le monsieur était furieux, qu'il disait à tout 

moment qu'il avait été trente-deux ans garçon de bureau 

à la guerre, et qu'il n'avait jamais eu dispute avec per-

sonne. Mais comme de temps en temps il s'arrêtait pour 

nous dire que nous étions de faux agens, des canailles et 
des anarchistes, nous l'avons arrêté. 

Le Tribunal, écartant le délit de voie de fait, a con-

damné Cambillot, pour injures publiques à des agens de 

la force publique, a 16 francs d'amende. 

— Le nommé Carré, du 2,* régiment de carabiniers, a 

comparu devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

le colonel Puech, sous l'inculpation d'avoir porté des 

coups à une sentinelle qui voulait, conformément à sa 

consigne, l'empêcher de sortir de la caserne, à Ven-

dôme. 

Le Conseil, faisant droit aux conclusions de M. le com-

mandant Albert, commissaire du Gouvernement, et mal-

gré la défense présentée par M
e
 Carlelier, a déclaré 

Carré coupable du fait qui lui était imputé, et l'a con-

damné à la peine de mort. 

— Par arrêté du ministre de la guerre, notifié aux trou-

pes de la 1" division militaire, M. Pichet de Granchamp, 

colonel d'artillerie en retraite, a été nommé commissaire 

du Gouvernement près le Cons«il de révision, en rempla-

cement de M. le lieutenant-colonel Dumesnil, appelé à 

exercer le commandement de son grade dans le 4' régi-
ment de ligne. 

— Le Conseil de révision, présidé par M. François, 

général de brigade, s'est réuni aujourd'hui à l'effet de sta-

tuer sur les divers pourvois formés par des militaires et 

par plusieurs condamnés pour participation à l'insurrec-

tion de juin. Parmi ceux-ci se trouvaient les pourvois des 

nommés Antoine Taté, porlefeuilliste, et Charles Mabile, 

cloutier, condamnés par le 2" Conseil de guerre à dix an
 8 

de détention. 

Aucun défenseur ne s'est présenté pour soutenir ces 

pourvois, si ce n'est M* Cartelier, pour le nommé Vanetti, 

condamné à trois ans de travaux publics pour désertion. 

Le Conseil, après avoir entendu les rapports succes-

sifs faite par M. le capitaine Hecquart, membre du Con-

seil, et conformément aux conclusions de M. le colonel 

Pichet de Grandchamp, commissaire du Gouvernement, 

a rejeté tous les pourvois. 

— M. Canler, ancien officier de paix, vient d'être 

nommé chef du service de sûreté, en remplacement de 

M. Allard, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite, 

M. Canler, qui compte déjà vingt-huit années de ser-

vice dans l'administration, a, pendant douze ans, été atta-

ché en qualité de sous-chef à la police de sûreté qu'il est 

appelé à diriger aujourd'hui : il a rempli ensuite avec 

beaucoup d'intelligence et d'activité les fonctions d'offi-

cier de paix dans le sixième arrondissement. 

— Dans la nuit du 10 au 11 février, un vol avec effrac-

tion était commis au préjudice de M. Pecheux, bijoutier 

au Palais-National, galerie Montpensier, 18. Une assez 

grande quantité de bijoux fut eulevée par les malfaiteurs, 

qui emportèrent pour plus de 4,000 fr. de montres, chaî-

nes, bracelets et autres objets de prix. Une plainte fut 

portée par M. Pecheux, et grâce aux recherches de la po-

lice l'auteur dé cette soustraction vient d'être arrêté ; 

c'est un ancien forçat libéré, condamné, en 1839, à huit 

ans de travaux forcés pour vol par lui opéré au ministère 
du commerce. 

Ce malfaiteur, qui avait habité autrefois la galerie 

Montpensier, avait mis à profit son expérience des loca-

lités pour s'introduire dans la maison de M. Pécheux. 

Deux recéleursont été arrêtés, et la presque totalité des 

objets soustraits a heureusement retrouvée entre leurs 
mains. 

La compagnie des chemins de fer de Saint-Germain et 

de Versailles (rive drofte), dont le service d'été commen-

cera le 9 avril, vient d'établir un Bulletin indicateur 

des propriétés et appartemens à louer sur le parcours 

des deux lignes ; il se distribue à la gare de Paris, 124, 

rue St-rLazare. — Prix : 5 centimes. 

Bourse de Parts du 12 Mars 1849, 

AU COMPTANT. 

Cinqo/o, jouiss.du 22 sept.. 87 10 
Quatre 1/20/0, j du22sepl.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 
Trois 0/0, j. du 22 juin 55 20 

Cinqo/o(emp. 1848) 87 25 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2J90 — 

Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1190 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 Cr. . . 

Zinc Vieille-Montagne 2925 — 
Rente de Naples 

— Récépissés'de Rothschild. 80 50 

5 0/0 de l'Etat romain 70 — 
Espagne, dette active — — 

Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 o/o,j. de juillet 1847 30 1(4 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 91 — 
— — 1842 91 — 
— 3 0/0 /. — — 
— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti '. 295 

Emprunt de Piémont* — _ 
Lois d'Autriche — _ 
5 0/0 autrichien. 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 

5 0/0, emprunt 1847, 
3 0/0, fin courant. . . 
Naples, fin courant. . 

30/0 belge 
5 0/0 belge 

fin courant. 

Précéd. 

clôture. 

88 90 
88 — 
57 10 

Plus 

haut. 

88 50 
88 75 

5« 75 

Plus 

bas. 

88 — 
88 — 
55 — 

D«' 

cours. 

87 15 
87 50 
55 50 

CHEMINS CI FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint - Germain. . 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 
Paris à Rouen. . . 
Rouen au Havre. 

Marseille à Avig. 
Strasb. à Baie. . . 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 

450 - 450 — Orl. à Bordeaux 422 50 
265 — 265 — Chemin du Nord 475 — 
200 — 200 — Mont, à Troyes. 
880 — 880 — Paris à Strasb. . 376 25 
555 — 555 — Tours à Nantes. 341 25 
325 — 325 — Paris à Lyon. . .  . 
255 — 250 — Bord, à Cette. . 
115 — 115 — Lyon à Avig... 
372 50 372 50 Montp. à Cette. 
—— — — — 

Auj. 

415 — 
467 50 
140 — 
375 — 

338 75 

— Le magnifique bal de Petit-Bourg, qui aura lieu le 17 de 
ce mois au Jardin-d'Hiver, est patroné par le président de la 
République et par M

mcs
 la vicomtesse de l'Aigle, 1, place de 

la Madeleine ; AUoury, 14, rue du Dragon; Arnault, 9, rue 
Pelletier; de Beaumont, 19, rue de Suresne; Benou, 11, rue 
de Taranne ; duchesse de Bojano, 1 19, rue Saint-Lazare; de 
Broghe d'Haassonville, 101, rue Saint-Dominique-Saint-Ger-
main ; Balla, 92, faubourg Poissonnière; Calloghan, 40, rue 
Neuve-des-Mathurins ; Cauchois-Lemaire, 14, rue de Berry au 
Marais; Deville (Félix), b, rue Ménars ; Drouin de L'huysau 
ministère des affaires étrangères; Datilleul, 8, rue du'Hous-
saye; de Lespinasse, 18, rue de la Sourdière; la baronne de 
Gentet, 10, rue Notre-Dame-de-Lorette; la princesse Giédroyé 
27, rue de l'Union; veuve Gracdjean, 87, rue du Bac; la du-
chesse de Grammont, 58, rue de la Ville-l'E' êcpie; Victor Hu-
go, 87, rue de la Tour-d'Auvergne; Hu- é, 15, rue du Helder-
Icare, 33, rue Pigale; la bnronne fie J-iufîroy, 24, place Belle-
Chasse; de Laborde, au Jardin-d'Hiver; Labot, 13, quai Vol-
taire; Laity, né- de Beaoharnais. 19, rue de Larochefoucault ■ 
Léconpey , 5, rue des Saints- Pères ; L' fèvre-Deumier, 15' 
Chaussée-^'Aiïtin; Hipt olyte Lucas, 32, rue de Bréda; 'Mas-
son, 2, rue de la Paix; de Maubeuge, 119, rue Saint-Lazare • 
Menet, 15, rue des Petites-Ecuries; Michel Chevalier 90 rué 
de Grenelle-Saint-Ger.main; Mineret, î8, n e Mes ay • Moc-

quart, à la Présidence, faubourg S»int-Honoré; Perraiîd 48~ 
houlevar du Temple; Pé aud, 9, rue de Berlin ; Poule 9 rue 
Neuve-Saini-Ge^rges; R*mond de la Croisette, 5 rue Boucher-
de Rémusat, 52, rue d'Anjou Saint-Honoré ; Retz 4 place de 
la Concorde; Stuart, 24, rue de Rivoli, et Wolowska 21 rue 
Bergère, chez lesquelles on se procure des billets de bal èt de 

la loterie de 100,000 fr., autorisée par ie Gouvernement au 
profit de 1 Œuvre. . 

— Le concert vocal et instrumental donn<5 par M
11
' Guénée 

au théâtre Italien, avec le concours des artistes de l'Opéra' 
de Géraldy et du jeune violoniste Léon'Revnier est remis' 
pour plus d éclat, au mercredi 14 mars. M"" Guénée exécu-
tera sur le piano plusieurs morceaux de sa composition. 

SPECTACLES DU 13 MARS. 
Tllâ&TRE DE LA NATION 

THÉATREDELA RÉPUBLIQUE. —Athalie, Louison. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
ITALIENS. — Don Pasquale. 
ODÉON. — Le Fils de Stralford. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU U RKKS fflffl 

Vantes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris RUE I«JVS 5AINT£. 

P ,'.l GENEVIÈVE. 

Elude de M' GUYOT-SIONNEST, avoué, rue Cha-
bannais, 9. 

Vente sur lieitation, d'une MAISON siseà Paris, 
rue Neuve Ste-Geneviève, 30. 

L'adjudication aura lieu au Palais-de-Justiue, 

à Pans, le samedi 2-i mars 1849, deux heures de 

relevée» 
" Mise a prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneinens : . 
1° A M" GUYOT-SIONNEST, avoué poursuivant 

la vente; 
2° A M" Camproger, avoué présent à la vente, 

à Pans, rue Ste-Ann/e. 49; 
3» A Me Valpiugon, notaire, demeurant rue de 

la Concorde, 10 ; 
i" Et sur les lieux. (8961) 

Vivenne, 10. 
Adjudication, eu l'audience des saisies immo-

bilières du Tribunal de la Seine, le jeudi 22 mars 
1849, en denx heures, 

En trois lots, qui pourront èlre réunis; 
De trois MAISONS, sises à Vaugirard, Grande-

Ru i de Vaugirard, n" 128 et 13Ç e t rue de Gre-
nelle. 23. 

Total des mises à prix : & 000 fr 
S'adresser à M* BONCOMPAGNE, avoué pour-

suivant, rue Vivienne, 10. (9036) 

^MAISON .t PETITE-Y1LLETTE. 
Etude de M" CAMPROCEK, avoué à Pans, rue Ste-

Anne, 49. 
Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, deux heures de relevée, le mercredi 

21 mars 1849, 
D'une grands MAISON sise à la Petite-Villette, 

rue Drouin-Quintaine, 19, canton de Pantin, ar-

rondissement de Saint-Denis. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
. 1» A Mc CAMPROGER, avoué poursuivant la 

Vente, rite Sainte-Anne, 49 ; 
2° A M' Chagot, avoué présent à la vente, rue 

de Cléry, 28. ___________ 

^ DEUX MAISONS 
Etude de M" LAUREiNS, avoué à Paris, rue de 

Seine-Saint-Germain, 41. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Pa 
ris, deux heures de relevée, le 28 mars 1849, 

En deux lots qui pourront être réunis : 
De deux grandes et belles MAISONS, nouvelle 

ment construites, sises à Paris, rue Notre-Dame 
de-Lorette, 44 et 44 bis. 

Mises à Prix. Produits bruts. 

i" lot 60,000 fr. 9,000 fr. 
2' lot 50,000 fr. 7,550 fr. 
S'adresser pour les renseipnemens ; 
1" A M* LAURENS, avoué à Paris, rue de Seine 

Saint-Germain, 41 ; 
S.° A If" Colmet, avoué à Paris, place Daupliine 

12, ' 

«? 3 WWn A VAUGIRARD. 
Etude de M" BONCOMPAGNE, avoué, rue 

de DE REUILLY 
Etude de M' LEFEÎJfJRE DE SAINT-MAUR, avoué, 

rue Neuve-Saint-E '.iStache, 45. 
Vente par suite de succession vacante, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, deux 
heures de relevée» le mercredi 2l mars 1849, 

D'une MAISON et dépendances, situées à Paris, 
lijé rue de Beuilly, 22 et 24. 

Sur la mise à prix de 5 ,000 fr. 
S'adresser : 1° A M" LEFÉBURE DE SAINT-

MAUR, avoué poursuivant, rue NeuVe-Saint-Eus-
tache, 48 ; 

2a A M" Plocque, avoué, rueThévenot, 16 ; 
3° A M" Jooss, avoué, rué du Bouloi, 4 ; 
4° A M" Leceif, notaire, rue de Bondy, 31.. 

compagne, avoué, rue Vivienne, 10 ; 4" a M' Gran-
jean, avoué, rue des Fossés-Saint-Oerinain-1 Au-

xerrois, 29; 5° à Mc Morel d'Arleux, notaire, rue 
do Jouy, 11

 ;
6° età M' R msseau, notaire à Ecouen 

(Seine et-Oisd). 

30 A M" Buroussel) notaire 

Saiiius-I'eies, u" 14. 

Paris petite ruê 

Paris 

IMMEUBLES 
A PARIS ET A 101S0ULT. 

Etude de M* CIIAUVEAU, avoué à Paris, plase 
lu Chate'e , 2. —Vente sur lieitation, en l'audien-
ce des criées du Tri' unal civil de la Sdine, lésa 
medi 24 mars 1849, vne heure de relevée, en 
trente-quatre lois qui ne pourront être réunis, de 
1° Une MAISON sise à Paris, rue de l'Hôtel-de 
Ville (aulr fois rue de la Morlellerie), 124 ; mise à 
prix : 30,000 francs ;— 2° Une MAISON sise à Pa-
ris, mè ne rue de l'Hôtel-de-Ville, 133, et quai de 
la Grève, 61 ; mise à prix, 40,000 francs; —3° Une 
MAISON sise à P.ifïs, quai des Ormes, 48, et rue 
de l'Hô'.el-de-Ville, 39; mise à prix, 33,000 francs; 
—4° Une MAISON sise à Paris, rue Saint-Victor, 
106 ; mise à prix, 6,000 francs ;—5° Une GRANGE, 
dans une cour (ommune, située à Monsoult, can-
ton d'Ecouen, arrondissement de Ponloise (Seine-
et-O.se), Grande-Rue, vis-à vis l'église; mise à 
prix, 1,000 francs;— 6" Une MAISON avec jardin 
et fournil, situés audit Monsoult, Grande-Rue, en 
faci de l'église ; mise a prix, 5,000 francs; —7° 
Une autre MAISON, sise audit Monsoult, rue de la 
Pi( rre-Marguerite; mise h prix, 1 ,000 francs, et 
vingt-sept PIÈCES DE TERRE et prés, situés ter-
roirs de Montsoult, de Baillel et de Maffliers, can-
ton d'Ecouen, sur les mises à prix indiquées au 
cahier des charges. — S'adresser : l°àM'CHAU-
VËAU, avoué poursuivant, dépositaire d'une co-
pie du cahier des charges et des litres de proprié-
té, place du Chàlelet, 2 ; 2° à M" Devant, avoué, 
rue Saiot-Cermain-l'Auxerrois, 86 ; 3° à M' Bon-

-Paris 

Etude de M 
TERRES ET BOIS 

KNN'E, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. . 
Vente sur lieitation par suite de baisse de mise 

à prix; en l'audience des crié s du Tribunal civil 
de la Seine, à Paris, le samedi 17 mars 1840, a 
deux heures, en un seul lot : 1" De 53 hectares 52 
ares^ centiares de TERBES ; 2° de 10 hectares 
92' ares 25 centiares de BOIS; 3» de 12 hectares S 
ares 95 centiares de SAPINiE E, et 4 B de 2 hee-
ares 63 ares 71 centiares de bruyères, faisant 
partie des immeubles dits les Coutumes de Saint-
Arnouli, sis commune de Sinon, canton de Door 
dan, arrondissement de Rambouillei; sur la mise 
1 prix de 20,000 fr. — S'adr-sser pour les rviisci-
gnemens : A M' ENNE, avoué, rue Richelieu, 15 
àM«Duparc,avoué, rueNeuve-des-l\:tils-Cliauips, 

50, et à M" Laurense, avoué, rue de Seine Saint 

Germain, 41. 

»SSSiî SIX PIÈCES DE BOIS. 
Etude de Me DU VAL, avoué à Ponloise. 

Veille sur saisie immobilière, le mardi 3 avril 
1849, heure de midi, à l'audience des saisies im-
nubilières du Tr/b mal civil de première insian 
ce,sémt à Pontoise, au Palais-de Justice, e qua-

tre lots qui pourront être réunis, 
De S X PIECES DE BOIS, si liées sur les ter-

roirs de Gonbron, Vaujours et Sevran, canton di 
Gonesse, arron lissement de Pontoise, d'une con 
Unance totale de 64 hectares 80 ares 62 centiares 
environ, sur diverses mises à prix g élevant tn 

semble à 29,400 fr. 
S'adresser, pour les renseigntmens, à M' DU-

VAL, avoué poursuivant. (9042)1 

CLAIRES D'HUITRES 

Paris, rua des 
(9039) 

Par 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

aiis PROPRIÉTÉ A SÈVRES, 
A vendre à l'am-rthle une PROMUEÏE d'habi 

talion d'agrément et de produit, dans le canton 

,1e Sèvres (Seine ei'O, -e), à proximité de Ht-Uoud 
et Versailles, consistant en château, bàjmens d ex-

ploitation, terres labourables, près, bois, étangs, 
d'un seul tenant clos de murs et contenant envi-

ron 49 hectares. . 
S'adresser a M" POTIEB, notaire a Pans, rue 

Richelieu, 45. (89»6) * 

continue de s'effectuer comme 

Départ de Paris 7 h. 
Arritéo a Calais 4 
Départ de Calais é 30 

» de Douvres 8 » 

Arrivée à Londres 10 30 

matin 

matin 

Marennes 

Charente-Int'érieu re 

Elude de M1 VICIER, avoué, quai Voila re, 15 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de Marennes (Charente-Inférieure), les 22, 
23, 21, 29, 30 et 31 mars 1849, 

De CLAIRES d'huîtres et lais de MER dépen-
dant de la succession bénéficiaire du maréchal de 

Richelieu. 
Ces claires et lais de mer sont situés sur la rive 

droite delà Saudre, dans les communes de Qu», 
St-Sornin, St-Jnsl et Marennes, canton et arron-

dissement de Marennes. 
Ils contiennent environ 91 hectares. Ils seront 

vendus en 126 lots, sur une mise à prix loU'e de 

61,780 fr. 
Sadresser : 1° a Me VIGIER, avoué, quai Voltai-

re, n° 14 ; 

uÉèoU MAISON » PIÈCES « TERRE 
Etudes de M" DELAUNAY et JOljRLIU , avoues a 

Corbeil (Se.ine -et-0 .se-). 

Adjudication, U dimanche \" avril, heure de 
midi, par le minislère <U M' LEROY, notaire a 

Brunoy, en la maison ci -après, 
1» D'une MAISON DE CAMl'ACM', due la Gran-

ge-aux-Bois; sise àjftrre;, (S;ine-et Oise), avec 

narc de 3 hectares 35 ares. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

2» De 28 PIECES DE TERRE, [nés, bo s et ver-
ger, eu 28 lots, contenance totale, 32 hectar s. 

Mise à prix, depu ; s 800 fr. jusqu'à 6,400 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Corbeil : i,° A M' DE AUNAY, avoué poursui-

vant, rue des Grandes-Bordes, 10; 
2° A M' Joubcrt, avoué présenta la vente, place 

de U Mal e, 1 ; 
A Brunoy ; A M' Leroy, notaire, chargé de la 

vente ; 
A Verres : A M° Thomas, huissier, et à M. Ra-

cine, géonètre ; 
A Paris : l" A Si* Lo istauneati, avoie, rue St-

Honoré, 291 ; 
2° A M" Dubois, notaire, rue Grange-Ba'elière, 

9. (8991) 1 

Indépendamment du double service à h„ """ 

entre Calai, et Douvres, un paquepot pari rt^S 
jour do Calais pour F

0
I kstone, ci i)ice ver\f ̂  

marée du malin. Prix : Isolasse 7 fr Nn '
 a la 

2- classe, 5 fr. ' '
 fr

-
 50

 cent.; 

Observation. Depuis l'ouverture do 1» 

<le Compiegne à Noyon, le train qui pariai, T*** 
ris a 8 heures du matin pour Cotnpié ..

n
p
 Pa

" 

heures 45 minutes, et continue jusqu 'àNov
 aU

 *
 7 

trains de midi 15 minutes et 4 heures i" Lei 

desservent également Novon. m "mtes 

2° A M c Robert, avoué à Marennes ; 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
SERVICE SUR L'ANGLETERRE ET LA BELGIQUE. 

Depuis le 4 mars, la compagnie du chemin de 
fer du 1 ord a organisé deux nouveaux trains, en 
tre Lilfeîj Dunkerque el Calais, correspondant 
directement à Liile avec les irains de Bel 

que; l'un part de Lille, pour Calais et D inkerque, 
à une heure quinze minutes après midi, et reçoi 
les voyageurs venant d'Anvers, de Bruxelles, Ma-
liue, Garni, Courlray et Tournay; l'autre part de 
Calais et Dunkerque, à 11 heures 35 minutes du 
matin, et correspond a Lille avec le train desser-
vant les villes belges ci- dessus. On peut ain i se 
rendre chaque jour des principales villes de la 
Be'gi pie à Calais 1 1 à Londrei par quatre trains. 

Le.ervice direct de Paris à Londres par Calais 

KOI S CALIFORNIE. Jot ^eA:» 
ilimenvaires de la maison Appert, 4

 r
„ "^r,Ve' 

Méncourl, sont indispensables. ' tolle -

'S» BACCALABRÎAT 
rue de Sirbmue, 1, M. Beiilller. (18_l) ' 

PÈSE-LETTRES ÏZS,4^!^ 
exacte des lettres , autre modèle à 4 e' lo 'fr v 

en gros. PAPETERIE MAQUET,24, ruedela p6"'9 

 (1771) *'
X

' 

«■ANS MAÎTRE , en 25 leçons 
vend chez l'auteur L'ANGLAIS 

rue C 
parla poste 4 f. 25. (Affranchir.) 

H r 
Champion, 19, rue Cboiseul. 2"édit. Prix 3 f'"-~ 

TRAITEMENT DES MALADIES 
CHRONIQUES. 

On ne paie qu'après guérison. 

Les nombreuses guérisons obtenues depuis 20 
ans dans les maladies dites incurables, t

e
||

es
 J™ 

l'asthme qui est soulagé à l'instant même, J
es m

 8 

ladies de poitrine, le cattrrhe pulmonaire' et de I» 
vessie, l'hydropisie, la gastrite, les scrofule? |

es 
glandes squirrheuses. le cancer, les maladies de 
U peau les plus rebelles et du cuir chevelu 1<« 
démang -aisons, les rhumatismes, la chlorose et la 
goutte qui dispa aî'. en quelques heures, par Hue 

M. de la Faculté de P., membre de plusieurs so-
ciétés savantes, lui font réel lement un devoir de 
le publier. On traite par correspondance. (a flfr . 

consull. de 2 à 5 h., rii3Fontaine -Molière,29bis.) 

LACOISTiPATIONÎS^u:^^ 
les vents, par les bonbons ralraîcliissans de Du-
vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé 
dicamens.—Rue Richelieu, 66. A Lyon, Vernet, 

(1757) 

NSTITUTI0H DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 
îles NOTES ffiXri.ICATIVEë OU TEXTE, et suivie été diverses pièces et de quelles discours prononcés ûnns la 

fiiscpssfon du Projet. 

Far M, DWPÏN, représentant du peuple, et l'un des membres de la Commission de Constitution. 

DEUXIÈME ÉDITION , AUGMENTÉE DES DISCUSSIONS SUR LA HAUTE-COUR , ETC. 
Vfn joli volume in- 1%» — Prix t 3 francs. 

(I 

ON SOUSCRIT 

au siège central 

de la Société, 

rue Saint-Marc-

Feydeau, 20, 

a Paris. 

MINES D'OR et chez 

M. MALACHY-DALÏ, 

bînquier 

de la Société , 

place Vendôme, 8, 

à Paris. 

SOCIÉTÉ COllEBCIâLE DE CALIFORNIE. 
Capital social : 5,000,000 de francs, divisé en 25,000 Actions de 200 francs chacune, 

Payables 3(20" en souscrivant, et les autres de mois en mois. 

L.A SOCIÉTÉ A FOUIS BUT » 

T° Le transport et la vente en Californie des objets de première nécessité, tels que vivres, habille-

inetis, armes, outils, etc.; .... , 
2° La création de sociétés mutuelles en participation de travailleurs emigrans pour la recherche 

de l'or; ' , 
3° Le transport en Californie d'émigrans libres ; 
4° Le transport de marchandises en consignation. 

Convocations d'actionnaires. 

MM. les actionnairi s de la société l'Alliance (J. Bredt 

et C') sont con-.oqués en assemblée générale extraordi-

naire, pour le 29 mars courant, à neuf heuïes et demie 

du ma'in. « 

L'assemblée aura Heu. dans 1rs bureaux de l'usine à 

zinc à Steint'urth, près de la station de Stolberg. 

(19 42) 

MM. les actionnaires des Sylphides sont prévenus que 

l'assemblée générale du 28 février dernier ne s' étant pas 

trouvée assez nombreuse pour pouvoir délibérer, s'est 

ajournée au lundi 26 mars, à une heure précise, au piège 

de la société, boulevard Pigale, 48, afin de pouvoir déli-

bérer, cette fois, en quelque nombre que ce soit, sur les 

questions à l'ordre du jour du 28 février dernier. (1943) 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
I», rue <!e ta liant; tics 15. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

A VENDRE 

Un», des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris. 
La muilresse de la maison, d'un latent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 
de cette cession 

S'adresser rue Coquillière, 42. 

R 

Accouchetnent 
Sf TRAITEMENT DES 

MALADIES DES FEMMES 
SAKS REPOS NI RÉGIME, PAS Mm» 

¥. MESSAGER , 
Pro'esstur d'accouchement et Sage-Femme en chef de U 

maisond'Accouchenient .cONSUtTATlONSTO'USLESJOORS 
■ APPARTK31ERS ET CHAMBRES A TOUS PRIX. 

Les Dames maladcaouencei-ntespeuventarrlverdirectement 

4 7 1 lace de l'Oratoire du Louvre. 
.40 f. l'accouchement les9 jourset «u dessus. 

CATARHBES, enrouemens, COQUELUCHES. Prendr? 

un morceau de FATE de NAFE lorsqu 'on éprouve 

le besoin de tousser ou d'expectorer. Le SIB.OP de 

NAFÉ doit être pris pur ou dans les tisanes employées 

contre les IRRITATIONS (Je poitrine/ de la gorge 

et des bronches. 
DEEANGRENIER , rue Richelieu, 26, à Paris. -

Dépôt dans chaque ville. — Prix : 76 c, 1 fr. 2S et 2 fr. 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON» 
SIARASIrV DE CHARBOX DE V***' 

CHARBON I>E TBBBE. COKE *< 

BOIS A BRUUEB. 

Rue de Ninollet, 3, à Montmartre. 

l.a publication légale «les Acfet» <lc Société emt obligatoire, pour l'année 1840, dans le» PETITES-AFEICIIES, la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

^CMSCI" mobSlïèïes. 

VESTES PMI AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M- UEGNAULT, huissier, 

rue Louvois, 2. 

En l'Hû-lel des cominissaires-pnseurs 

place do la Bourse, 2. 

i c U mars 1849, à midi. 

Co. *i' àn\ en huit mille volumes 
tamreÙésquebioehés^lc.Aucompt. 

SOCIÉTÉS» 

par iuiiement rendu au Tr.hunal de 

commence de la Seine, séant a Pans, 

t 21 février 1849, enregis ré, a so-

cUHé ormèe entré M. Adolphe- Emile 

BE LIN! employé, demenram à Par, 

rue du Faubourg-at-Martin, il, et 

Ïean-Baplirte FALLY, ^ocunt . «te-

mpiiraiu à Paris, rue du Roi-je-si-
c fe 39 a% é déclarée nulle et de nul 

en^t/faùte d'avoir été revêtue de.jfor-

m= iiipS nrescriiespar l'art. 42 du coae malilés prescriies pari art 

de commerce. 
p. BELIN 

(168) 

•îu'u» acte sons teings prives fa.l 

double enire les parties, ls 2i WWiCT 

deruiur, enrogislré, il appert que la 

sédièlé voibalr, eonlraclee le 1* ae~ 
wmbre Mi, entre M. ll.:nri-Bernard 

JEICKL el Louis JEIU .L, sous la raison 

socinle JEKfcl bèies, pour exercer le 

commerce de marchands - laill urs , 

dont le siege élait à Pans, rue du Ha-

sard Richelieu, u, où Us demeurent 

ensemble, est el demeure dissoulo a 

comnierdu f janvier dernier; que 

la liquidation sera laite au siège de la 

fîeietéparles soms .ie M. Lou s Jekel. 

Pour exlii.ii conlornie i 
LOÏIS JEKEL, HïSRI JEKEL 

U09I 

Suivant acle sous seing» privés, fan 

double a Paris, le 2» février i »49. en-

regislré à Pari» le 12 m» r9 18<s . toll° 
35°vcr»o, case l,par Armingau, qui a 

P0
M .'VU^'rai'?ci >is-Dé8iréLI«UlTRE, 

et il. Piêrre-Prosper (JALLET,, tous 

deux marchands de nouveames, do-

meuranl à Paru, rue et place du Ha-

vre, 14, 

Oui arrêté ce qui «uit : 

La lociélè comruciee cnlre les sus-

nommés, sous la raison LEV1A1TKK el 

MAI,! KT, 'loul lo liège est è Paris, ni» 

«» du Hnyro- ti, et qui avait pour ob- . 

itlit l'u'imieri'li tl* nouveaulu» , Bluli J Ctbluct 
BUV r^ul |i> d 'un «cl» nui** i»u>|i« pu ■ 

EureHi»»-. a Parie, le 

vés, fiit double à Paris, le 21 décem-

bre 1817, enregistré au même lieu le 

23 du mêma mois, folio 59, verso, cases 

4 et 5, par de Leslang, qui a reçu 5 fr. 

50 c, est et demeure dissoute pour 

tout le temps qui en restait à courir, à 

compter du 31 janvier dernier. 

M. Mallet sera seul charg&de la li-

quidation, et tous les pouvoirs les plus 

étendus lui sont conférés pour opérer 

cetle liquidation d'une manière com-

plète et définitive. 

HEKJAMIN BERTAUX, 

1, rue Neuve-des-Malhurins, 

(110J 

Suivant acte passé devant M' Henri-

Joseph Yver et son collègue, notaires 

à Paris, les 28 février et i«niars 1849, 

enregistré ; 

1» M. Antoine ANIMAT Bis, commis 

négociant, demeurant à Paris, rue 

Neuve-St-Eustache, Il ; 

2« M. Jacques-Stanislas SËQUIEIi, 

commis négociant, demeurant a Paris, 

rue St-Germain des Près, 3 ; 

3" M. Gustave GRIOLET, commis, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Neuve 

St-F.ustache, 1 1 ; 

Ont formé une société en noms col-

lecufs à leur égard, el en commandite 

par actions 4 l'égard des bailleurs de 

fonds, d.ms le bat de yendre loules 

sortes de marchandises et fjire toule 

espèce de négoce i n Californie. 

L'idile société existera sous la raison 

AN1NAT, SIÏQUIEE el C«. 

MM. Aninat, Séquier et G iolet, seuls 

doivml avoir la gestion do lad. la so-

ciété. „ j 
te jiége de la société a élé fixé pro-

visoirement a Paris, rue Thibautodé, 

n. lo. 

1. -, capilal social a été fixé à la som 

me te 30,000 fr., divisé en soixante-

actions. 

vi us on a dit qu'il pourrait Olr" 

augm nléju'qu'à la somme de 5u,00O 

francs. 
ftur les soixanse aetipns, on en e at-

Ini uè linit a chacun des associés gè-
rans ensemble vingl-quatre aclions. 

qui onl élé prises libereesdn la valeur 

qu'elles représentent. Quant aux au-

nes le montant en devait être versé 

eu argent par les commanditaires. 

La durée de la société a élé lixéo i 

quiiue années, ayant commencé le J" 

mars 1849 el Unissant à pareil jeur de 

1664. 

Pour extrait. 

Signé YVÏR . (iTl) 

da M, Adolpho siiHGt-NT, 

meurs, sis à Paris, rue des Filles-St-

Thoma», n-5. 

D'uu acte sous seings privés du 9 

mars 1 843, enregistré, 

il appert : 

Que la société formée entre M. BU-

REAU et M. BERRQE. par acle sous 

seings privés du 27 janvier 1848, enre-

gistré, p-rblié et déposé, pour l'exploi-

tation d'une imprimerie en caractères, 

sise alors rue Coquillère, 2), présen-

menl rue Caillou, 14, 

Kst et demeure dissoute d'un com-

mun accord à dater du i» r janvier 

dernier, et M. Bureau en est noirmé li-

quidateur. 

Adolphe SEUGEJT. (ni) 

ïliîBiM B! COMMERCE. 

IFJHfMHI U»»*s I 

LIQUIDATIONS JUDICIAIKHS. 

.Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 12 

mars 1849, lequel , en exécution de 

l'art, t" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite su greffe, dé-

clare en clat de cessation de paiemens 

le sieur PÉ I1E Joseph), enl. du ser-

vice des dépêches de Paris à l.agny et 

l.ongjumaau, q. d'Anjou, 13; fixe pro 

visoircuicnt à la date du 15 mars 

1818 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, couformémeiil 

aux ai t. 455 et 458 du' Code de commer-

ce nomme M. Lebouclier, membre du 

Tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, el pour syndic provisoire, 

la sieur necagny, rue Thevenol, iti 

|N 437 du gr .J. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 6 mars 

1849, lequel, en exécution de l'ur 

tjtclo 1" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration fane au greffe, dé 

clare en étal de ce sation de paiemens 

le sieur LAMELIX (Maxiini ien), li-

monadier , chaussée des Martyrs , 

u. m, à Montmartre; lixn provisoi-

rement à la date du 30 mars 1848 

ladito cessation; ordonne que si fait 

n'a élé les scellés seront apposés par-

loin où besoin sera, conformément aux 

articles 455 el 458 du Dodo de com-

merce ; nomme M. Yernay, membre 

du Tribunal, commissaire 1 la li-

quidation judiciaire, el pour syndic 

provisoire, lo sieur isallarjl, rue de 

iioiidsf 1 1 ai uu gr.ji 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités a se rendre au. Tribunal 

de. commerce àe Pàris, sàlte des assem 

bïèes des créanciers, MM. les. créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur PREVOST jeune. (Joseph-

Gabriel), md de nouveautés, faub. St-

llonoré, 56, le 17 mars à 2 heures IN" 

505 du gr .J; 

Du sieur LABOP.DE (Jérôme- José ph-

Emile), maître d'hôtel garni, rue de la 

Ferme, il, le 17 mars à 2 heures [N" 

168 du gr .J;. 

Du sieur LAMELIN (Maximi'ien\ li 

monadier, chaussée des Martyrs, 10, le 

17 mars A 9 heures [N° 5U8 du gr. J; 

Du sieur SAVOUI'.HAU (Jean-Ilippo-

Ijle), ent. d3 bains, rue des Marlyrs, 

21, le 17 mars à 2 heures [N° 507 du 

gr.il 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux sjtldlcs. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elîeU uo 

d'emiossemens n'él .ni pas connus sont 

priés de remettre au greffeleurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

sembles subséquentes. 

AFf IRMATIONS. 

Dn sieur nOCIIEH-LEMEHY, md de 

nouveautés, à Boulogne, le ,17 mars à 

12 heures IN" 101 du gr.l; 

Des sieur et dame BOITEL, limona-

diers, quai St-Mirhel, 25, le 17 mars a>| 

2 heures [S» 252 du gr.]; 

nu sieur ÇIIATEI. jeune (François-

Alfred), fab. de bronzes, rue des Tr-iis 

Pavillons, 18, le 17 mars à 9 heures JN" 

325 du gr .J; 

Du sieur liF.NEVERS-LETOUKNEUR. 

fondeur, rue st-llippolyte-si-Murcel, 

18, le 17 mars à 9 heures |N° 47 du 

«r.J; 

Des sieurs CLIN et C«, mis de nou-

veautés, rue de la Monnaie, 9, le 17 

mars à 9 heures IN» 375 dugr.]; 

Du sieur DUTOUIt (François), ent 

de maçonnerie, rue Neuve-do-la-Vic-

toire, y, le 17 mars i 9 heures [Nu Ï43 

du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence, 

de M le ju^c commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA - Il ost nécessaire qu» le» orian-
i nii» r-oiit .').<!!*» pour ii-i vèriibab'Mi 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablemen. leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DECHARTitËS- ( Félix ), 

charpentier, à Joinville-le-Pont, le 17 

mars à lo heures 1)2 [X» 157 du gr.]; 

Du sieur VALEXC1ENXES (Marie-Isi-

dore), fourreur, rue Vivienne, 21, le 

17 mars à 2 heures [N« 209 du gr .J; 

Du sieur BOIVIN (Joseph), traileur, 

rue de Lnborde, 12, le n mars à 12 

heures [N° 202 du gr.l; 

nu sieur LEVASSEUR (Louis-Jean-

Baptiste;, tabletier, rue Albouy, 9, le 

17 mars à 9 heures [N° 83 du gr 1; 

Des dames VALLET-COUN1ER et C«, 

fab de bronzes, chaussée des Mini 

mes, 3, le 17 mars à 2 heures [N° 248 

•lu gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer un état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immcdidlement consultés 

tant sur tes faits de la gestion que sur 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics 

NOTA . Une sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

LAlOXD (J;an , limonadier, boub-

vard du T- mple , u. 8(j , sont in-

vités à produire leurs titres de 

créances avec un bordereau, sur pa-

pier limbré
 ?

 indicalil des summes 

a réclamer dans un d<Hai de vingt 

jours, à daler de ce jour, entre les 

mains de M. Gromort, rue Montho 

Ion, n. 12, syndic, pour, en con-

formité de l'article 492 du Code de 

commerce , être procédé a la vérifi-

cation et admission des créances, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiralion de ce délai [N» 469 du 

gr .J; 

Messieurs les créanciers du sieur 

WKRXET (Urs - schenker), tailleur, 

rue de Grammonl, n. 5, sont invités 

à produire leurs litres de créan-

ce», avec un bordereau, sur papier 
limbré, indicatirdes somme» À récla-

mer dans un délai de vingl jours, i da-

ler de ce jour, entre les mains de M. 

Gromort, rue Monlholon, n. 12, syn-

dic, pour, en conformité de l'nrl. 4SI 

Gode de commerce , éire procédé a 

la vèrificaiion el admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

•pré» l'eSpiMiun 4* m dilili [N' «» 

**'y**y?y!!^>^"fry!."j'/.?w"" " l'.mw 

du gr.]; 
Messieurs les créanciers du sieur 

MARTIlli-HAMARI) (Alphonse), tenant 

table d'hôte, r.Vivienne, 18, sont invités 

à produire leurs litres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à compter 

de ce jour, entre les mains de MM. 

Gromort, rue Monlholon , n. 12, et 

Commecy , lue Vivienne, n. 17, syn 

(lies, pour en conformité de l'art. 492 de 

la loi du 28 mai 1838, être procédé à la 

vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiralion de ce délai [N» 473 

du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inviièi à se rendre au Tribunal 

il commerce de Paris, salle été assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs DUFRESNE et MONTHO 

LON, négociant, rue de Mulhouse, 9, 

le 17 mars à 9 heures [N° 8581 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter , tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endusseincns de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'èlre con-

voqués pour les assemblées subséquen-

tes, 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LESCUIIE, négociant, rue 

Barre-du-Ilec, i le 17 mars à 9 heu-

res |A" sou du jjr.]j 

Du Sieur FASQUELLE (Vicier- Ro-

main), anc. md de farine, rue du Pe-

tit-Carreau, 19, le 17 mars 4 2 heures 

[N« 6509 du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de H. te juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 1 

NOTA . Il est nécessaire que le» créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et allirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 

le» ayndlca. 

CONCORDATS. 

Du tieur I.A11MUR1F.R (Louis-Mi-

chel), tailleur, rue St-llonorô, 201, la 

IT mara 4 s heure» [M» 8554 dngr .Jj 

i)« (lame VALtRî-GOllNlUR, fsn. de* 

bronzes, chaussée des Minimes, 3,1e n 

mars 4 2 heures [X" 8408 du gr.]; 

Du sieur DAVID (Etienne), ent. de 

msçonnerie, rue d'Estrées, 27, le 17 

mars à 12 heures [H« 5449 du gr.]: 

Des »ieurs DAVID el SACCAREAU, 

négocians, rue d'Eslrées, 20, le 17 

mars 4 12 heures LN°'8135 du gr.]; 

Pour entendre le rapport dis syndics 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, Hre immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-

cier! reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

dr. vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers t 

Du sieur OLIVIER, épicier, rue du 

Faub.-St-IIonoré, 1, entre les mains de 

M. (.roinorl, rue Monlholon, 12, syn-

dic de la faillite [\'° 8G85 du gr.]; 

Pour, en tonformité de l'article A92 

U la loi du .8 mai 1 833. être procède' 

à la vérification des créances, yui com-

mencera immédiatement après l'expira 

tion de ce délai 

AFFIRMATIONS APRF.S UNION. 

MM. lescréaneiers composant l'union 

de la faillite do dame veuve PRE-

VOST, marchande de fers, rue Saint-

Lazare, n. 32, en retard de faire 

vérifier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le 17 mars 4 12 

Il ., palaisduTribuual do commerce de 

la Seine, salle ordinaire de» assemblées, 

pour, sous la présidence do M. le juge 

commissaire, procéder 4 la vérification 

el 4 l'affirmation de leurs dites créan-

ces. IN» 8308 du gr ]. 

MM. les créanciers composant l'union 

du sieur VIOLET . André), eut. de bâti-

mens, rue des Beaux Arls, 12, sont iu-

vi 'es 4 se rendre le 10 ma r» 4 1 heure 

précise, au palois du Tribunal do cqm-

Hioroe, (aile des assemblées des failli-

tes, pour prendre pari 4 une délibé-

ration dans l'iiitcrOl de la maise de 

Mite faillite »924{du gr .J; 

ASSB*BL«ES DO 13 MAllS l»<»-

NEUF HEUHES : Monié, agent d** 
synd.-Véronique , tailleur, clol- _ 

Dme Romand, mdede sou ries, . 

Oller Chatard et Patley, neg°<g 
id.-Lam.ieur, fabricant de poW'j 
id.-Cuilia, restaurateur, M»c 

sabouret, md de tapis, id.- ■«» 

„xxŒ^«^ 
synd. - Troismaison, .*

errU
j
)ilc

hel-

Joifriaud, négociant, 1". , 

tlonnain, md de m
eubl

"'
u
«-l.<-

Bizouard, épicier, '
d jT JLvçaiitf-) 

blanc et comp., md d.8 ""
 koll

i,, 
id.- Morge.l'abr. d'élam e»^,,, 

id.-Gonnel, tailleur, c""
c

choH
, «'' 

md de meubles, id. - " 

rurier en voit. , rem. a »«
 il(

, 

MIDI : Bounol, fabr. de papi ^0, 
vèrif.-Nocllils.entr- de 

clôt (i de 
TJPE H'EIRE i|2i Clautrier.» ^ 

veauiés, synd. -- Bon > ,
d
 -

vérif. - bebedel, çm et 

Gilbcrl.md hlfay» 
boeuf, serrurier, m* 
vins, id. - Evrard, rnaiir ^ ., 

clôt. - Berthon,
 roal

'
r

t

e

c0
„sirc* 

conc. - Maget, entr « "J&.f 
id. Levy, ■f.'urreui re»

 pl
, 

schmilt, tailleur, redd.
 (

» ^ 

TROIS MEU.ES : ^^Hs ̂  
car.icie.., clôt. - Scvesire-

pap. peints, •_^^^_-
==

=====
s==

^ 

l,u 10 mars lM»- rjgtyjj'j 
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